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MINISTERE DE l'INTERIEUR MINISTéRE DE LA DECENTRALISATION
ETDE LA FONCTION PUBLIQUE

SECRETARIATD'ETAT A LA REFORME
TERRITORIALE,

AUPRES DE LA MINISTREDE LA
DECENTRALISATION

ETDELAFONCTION PUBLIQUE

Instruction du Gouvernement

relative aux incidences de la suppression de la clause de compétence générale des départements et
des régions sur l'exercice des compétences des collectivités territoriales

NOR RDFB1520836N

Paris, le ,22 DEI. 20-;5

Le Ministre de l'Intérieur, la Ministre de la Décentralisation
et de la Fonction publique, le Secrétaire d'État à la Réforme territoriale

à

Madame ct Messieurs les préfets de région,
Mesdames et Messieurs les préfets de département

La présente instruction abroge la circulaire NOR IOCBl203166C du 5 avril 2012 relative aux
articles 73 et 76 de la loi n02010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités
territoriales concernant les interventions financières des collectivités territoriales et de leurs
groupements.

La loi n? 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe) rationalise la répartition des compétences entre les collectivités territoriales et supprime la
clause de compétence générale des régions et des départements. Ses dispositions s'articulent avec
celles de la loi n? 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l 'action publique territoriale et
d'affirmation des métropoles (MAPTAM) qui ouvre aux collectivités de nouvelles possibilités pour
organiser les modalités de leur action commune et qui encadre les cofinancements.

Les compétences en matière d'action économique font l'objet d'une circulaire particulière.

I. La rationalisation des compétences ct les modalités de J'action commune des
collectivités territoriales

A. La suppression de la clause de compétence générale et ses effets

La clause de compétence générale trouvait son fondement à J'article L. 3211- l du CGCT s'agissant
des départements, et à l'article L. 4221-1 du CGCT s'agissant des régions. L'application de la
clause de compétence générale supposait la réunion de deux conditions cumulatives, à savoir la
présence d'un intérêt public local et l'absence d'une compétence exclusive relevant de l'Etat ou
d'une autre collectivité territoriale.

Afin de clarifier les compétences de chaque échelon de collectivités territoriales, des compétences
d'attribution se substituent à la clause de compétence générale. Pour savoir si la région ou le
département peut intervenir, il convient donc de rechercher si un texte lui a attribué la compétence.
Le tableau en annexe 1 récapitule les compétences concernées par niveau de collectivité.
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Par exemple:

- Les liaisons aériennes:
En l'absence de compétence attribuée par la loi, il faut considérer que l'intervention des
départements, qui se fondait jusqu'à présent sur la clause de compétence générale, n'est plus
possible à moins que la liaison ait un caractère touristique indiscutablement prépondérant. En
revanche, la région peut organiser ce type de liaison sur la base de sa compétence en matière
d'aménagement du territoire et peut donc, le cas échéant, prendre la suite du département,

- La présence des départements dans les parcs naturels régionaux (PNR) :
Si les départements ne disposent pas de compétence globale en matière environnementale, ils
demeurent compétents notamment en matière d'espaces naturels sensibles (chapitre II du titre IV du
livre 1 du code de l'urbanisme), d'espaces agricoles et naturels périurbains (articles L. 143-1 et
suivants du code de l'urbanisme) ainsi que dans les domaines de l'eau et des milieux aquatiques et
marins (art. L, 21) -7 du code de l'environnement) . Or, les PNR « concourent il la politique de
protection de l'environnement, d'aménagement du territoire, de développement économique et
social et d'éducation et de formation du public. A cette fin, ils ont vocation à être des territoires
d'expérimentation locale pour l'innovation au service du développement durable des territoires
ruraux » (article L, 333-1 du code de J'environnement).
Les départements pourront ainsi continuer à œuvrer au sein des syndicats mixtes des parcs naturels
régionaux, de sorte que leur participation au sein des syndicats de mixtes de PNR n'est pas remise
en cause par la suppression de la clause de compétence générale.

- Les maisons de santé :
L'intervention des régions pourra être maintenue, dans les mêmes conditions qu'actuellement, en
raison de la compétence fixée à l'article L,422l-1 du CaCT qui leur permet de «promouvoir le
développement sanitaire de la région ».

Les dispositions du XX de l'article 133 de la loi NOTRe organisent la transition: « saufdispositions
contraires, l'exécution des engagements juridiques, financiers et budgétaires pris par les
départements et pal' les régions avant la date de publication de la présente loi en dehors des
domaines de compétences que la loi leur attribue se poursuit jusqu 'au 31 décembre 2015 ».

Les conséquences sur les organismes dépendant des collectivités territoriales et sur les syndicats
mixtes sont décrites en annexe 7.

B. L'évolution du périmètre des compétences des collectivités

10
) Les régions

La loi NOTRe leur confie des compétences nouvelles en matière de transports publics non urbains
et interurbains, de développement économique et d'aménagement du territoire. Elles bénéficient
également de la décentralisation des centres de ressources, d'expertise et de performance sportive
(CREPS), et peuvent se porter candidates à la reprise des ports départementaux,

20
) Les départements

Leurs compétences sont dorénavant ciblées essentiellement sur la solidarité sociale et territoriale,

L'article 94 de la loi NOTRe réaffirme les compétences sociales des conseils départementaux en
précisant que le département «met en œuvre toute aide ou action relative à la prévention ou à la
prise en charge des situations de fragilité, de développement social) l'accueil des jeunes enfants,
l'autonomie des personnes. Il est également compétent pour faciliter l'accès aux droits et services
des publics dont il a la charge» (art . 1. 321l-1 du CaCT).
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En outre, la solidarité territoriale des départements a vocation à SIexprimer à travers leur capacité à
financer des opérations ne relevant pas strictement de leurs compétences d'attribution (voir II C
infra) .

~ Le bloc communal

Il conserve la clause de compétence générale et a ainsi la possibilité d'intervenir sur tous les sujets
d 'intérêt local lorsque la compétence en question n 'a pas été attribuée à une collectivité relevant
d'une autre catégorie à titre exclusif (ali. L. 2121-29 du CGCT).

C. Les modalités de l'action commune des collectivités

10) Les compétences partagées
Certaines compétences, par nature transversales, se trouvent partagées entre les différents échelons
de collectivités territoriales, L'article 104 de la loi prévoit qu'il s'agit de la culture, du sport, du
tourisme, de la promotion des langues régionales et de l'éducation populaire.

L'article 104 de la loi NOTRe n'est pas exhaustif. Ainsi 1 l'article L. 1425-1 du CGCT attribue
expressément la compétence en matière d'aménagement numérique à l'ensemble des collectivités
territoriales. D'autres exemples se trouvent dans les législations spécialisées. Il en est ainsi dans le
domaine de l'eau et des milieux aquatiques et marins avec l' article 1. 211-7 du code de
l'environnement, qui relève de toutes les collectivités, à l'exception de la compétence « gestion des
milieux aquatiques et prévention des inondations» regroupant les items 1°_2°_5° et 8° de cet article
et confiée au bloc communal à titre exclusif.

21)) Les compétences à chef de file (cf annexe n02 et annexe n" 3)
La loi MAPTAM prévoit que dans chaque région est instituée une conférence territoriale de l'action
publique (CTAP), laquelle constitue l'espace privilégié de la concertation entre les collectivités
territoriales, leurs groupements et établissements publics, dans le but de favoriser un exercice
concerté de leurs compétences. Le décret n? 2014-1076 du 22 septembre 2014 a précisé les
modalités d'élection ou de désignation de ses membres.

Pour les compétences des collectivités territoriales relevant des domaines mentionnés à l'article
1.1111-9 du CGCT dont Pexercice nécessite le concours de plusieurs collectivités ou groupements,
est désignée une collectivité territoriale, en qualité de chef de file. Les chefs de file ont été retenus
en tenant compte des compétences qu'ils détiennent par ailleurs dans les domaines considérés.
L'annexe 2 récapitule dans chacun de ces domaines, qui ne recouvrent pas l'ensemble des
compétences partagées, les principales compétences attribuées par la loi à la collectivité territoriale
chef de file.

En outre, et au-delà de l'exercice de ses compétences propres, le chef de file est également chargé
«d 'organiser les modalités de leurs actions communes » dans ces domaines (article 1. 1111-9
précité). Il lui appartient d'élaborer un projet de convention, dite convention territoriale d'exercice
concerté d'une compétence, fixant « les objectifs de rationalisation et des modalités de l 'action
commune pour chacune des compétences concernées» (article L. 1111-9-1-V du CGCT). Ce projet
est examiné par la CTAP dans les conditions prévues par son règlement intérieur. Les stipulations
de la convention ne sont opposables qu' aux seules collectivités territoriales et établissements
publics qui l'ont signée (cf. annexe n03).

3°) Les délégations de compétences (cf. annexe n04)
Les délégations de compétences entre collectivités territoriales, prévues à l'article L.1111-8 du
CGCT sont l'une des modalités de rationalisation de l'action publique, notamment dans le cadre des
compétences partagées pour lesquelles sont prévus des chefs de file.

Ce dernier type de délégation de compétence est compris dans les conventions territoriales
d'exercice concerté des compétences prévues au V de l'article 1. 1111-9-1 du CGCT.
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Il. Les incidences du nouveau cadre d'exercice des compétences sur le financement des
pr~iets publics (cf annexe n" 5)

L'article L. 1111-10 du code général des collectivités territoriales (CGCT) encadre les interventions
financières des coJlectivités locales dans l'objectif de limiter la pratique des financements croisés,
de mieux responsabiliser les collectivités initiatrices de projets d'investissement et de contribuer à la
maîtrise de la dépense publique locale.

A. La participation minimale du maître d'ouvrage

Une participation minimale des collectivités territoriales ou des groupements de collectivités
lorsqu'ils sont maîtres d'ouvrage est prévue. Elle s'apprécie au regard des financements apportés au
projet par les seules personnes publiques (cf annexe n" 6). Cette obligation d'un financement
minimal du maitre d'ouvrage s'applique aux seules dépenses d'investissement.

Dans le cadre d'un groupement de collectivités, la participation minimale doit être financée par les
ressources propres du groupement. Il s'agit notamment de l'excédent de la section de
fonctionnement (qui permet de dégager un autofinancement) ou de l'empnmt. Les subventions
d'investissement que peuvent verser d'autres collectivités territoriales, y compris des communes
membres du groupement, ne peuvent pas être considérées comme des ressources propres. Ce sont
des cofinancements publics.

L'article L. 1111-9 du CGCT, tel que modifié par la loi MAPTAM, prévoit que le maître d'ouvrage
d'une opération entrant dans le champ d'un domaine de compétences à chef de file doit assurer le
financement d'au moins 30 % du montant total des financements publics qui lui sont accordés.

Toutefois, les collectivités peuvent convenir de déroger à cette participation minimale, dans le cadre
des conventions territoriales d'exercice concerté des compétences élaborées par les collectivités
chefs de file.

En tout état de cause, la participation minimale du maître d'ouvrage ne saurait être inférieure au
seuil de droit commun de 20% fixé à l'article L. 1111-10 précité, sous réserve de trois types de
dérogations (cf. annexe nOS précitée) :

les opérations menées dans le cadre de l'article 9 de la loi du 1cr août 2003 d'orientation et
de programmation pour la ville et la rénovation urbaine,
pour les projets d'investissement en matière de rénovation des monuments protégés au titre
du code du patrimoine ou ayant pour objet de réparer les dégâts causés par les calamités
publiques, sur décision préfectorale;
dans le cadre d 'une dérogation spécifique à la Corse introduite par la loi n? 2012-354 du 14
mars 2012 de finances rectificative pour 2012.

En outre , la règle de participation minimale ne s'applique pas aux opérations inscrites dans le
contrat de plan conclu entre l'Etat et la région (CPER) ou menées sous maîtrise d'ouvrage de l'Etat
et de ses établissements publics (article L. lIII-IO-IV du CGCT).

Enfin, les dépenses afférentes aux études menées en vue de la réalisation d'un projet constituent des
dépenses d'investissement et peuvent donc être prises en compte pour le calcul de la participation
minimale. En revanche, les frais relatifs aux études générales, qui ne sont pas menées en vue de la
réalisation d'un projet, constituent des charges de fonctionnement et n'entrent donc pas dans le
champ d'application des dispositions de l'article L. 1111 ~10 précité.

B. Le principe de l'interdiction des cofinancements région-département

Le 30 du I de l' article 1.,.1111-9 du CGCT pose le principe de l'interdiction de cumuler des
subventions de la région et du département pour les projets relevant des domaines de compétences à
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chef de file, à l'exception des opérations figurant dans le contrat de plan conclu entre l'Etat et la
région.

Les collectivités territoriales peuvent apporter leur cofinancement pour les opérations «figurant»
aux CPER, c'est-à-dire aux opérations dont le financement fait l'objet d 'une contractualisation, à
Jl exclusion des opérations seulement mentionnées dans les CPER.

Par ailleurs, lm cofinancement région-département redevient possible, par dérogation au 30 du 1 de
l'article L.1111-9 précité, lorsque ce cofinancement est prévu dans une convention territoriale
d'exercice concerté d 'une compétence relevant d'un chef de file (article 1.1111-9-1-V du CGCT).

C. les interventions financières des collectivités territoriales hors de leurs compétences

S'agissant des régions, l'article 1er de la loi NOTRe supprime la possibilité qui leur était ouverte de
contribuer au financement des opérations d 'intérêt régional des départements, des communes et de
leurs groupements, ainsi que des GIP, et pour lesquelles elles n 'ont pas de compétences. Autrement
dit, les régions ne peuvent participer qu'au financement d'opérations entrant dans leur champ de
compétences, ainsi qu'aux opérations inscrites aux CPER.

S'agissant des départements, l'article 94 de la loi NOTRe leur permet, outre les opérations inscrites
aux CPER, de contribuer, même en dehors de leur champ de compétences, au financement des
projets dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par les communes ou leurs groupements, à leur
demande (codifié au 1 de J'article 1.1111-20 du CGCT). Il y a ici une déconnexion entre
compétence et financement, au titre de la solidarité territoriale. Cependant, le financement du
département ne devra pas constituer une aide à une entreprise, même indirectement.

***
Vous ferez application de ces nouvelles règles non seulement dans le cadre du contrôle de légalité
des délibérations concernées des collectivités locales, mais également [ors de l'instruction des
dossiers de demande de subvention.

Vous porterez une attention particuli ère à la chronologie de l'entrée en vigueur de la nouvelle
répartition des compétences entre collectivités territoriales, à l'existence de délégations
conventionnelles de compétences, ainsi qu'aux incidences du nouveau dispositif sur la capacité
d'intervention financière de ces collectivités.

Vous voudrez bien nous faire part de toute difficulté d'application que vous rencontrerez.

Nos services (direction générale des collectivités locales, sous-direction des compétences et des
institutions locales) se tiennent à votre disposition pour vous fournir tout élément complémentaire
dont vous souhaiteriez disposer.

~u
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REPARTITION DES COMPETENCES
(Tableau synthétique 31 août 2015)

(les compétences nouvelles ou nouvellement libellées sont surlignées en jaune)
(les compétences supprimées sont présentées barrées)

COMMUNES (OU EPCI) DEPARTEMENTS 1 REGIONS 1 ETAT

Sécurité
Malro:

Olficler de police judiciaim (par délégation do l'Ëtat) ;
Exercice de la police municipale (bon ordre, seretë, sècerité,
salubrilé publiques) :
Pouvoirs de police portanl sur des obJels panlculielS
(circulallon, slationnemenl,. ,.) :
Possibllilé de créer une police munlclpale ou des postes de
gardas cnamoëues :
Prévention de la délinquance : le maire anime el coordonne le
CLSPD :
Possibilllê de mutualeaticn des polices municipales.

Jusqu'au 31 décembre 2017 les communes ou EPCI peuvent
construire, y compris sur les dépendances de leur domaine
public, acquérir ou rénoverdes bêiim ents destinés è ëtremISâ
la disposiüon de l'Elal pour res besoins de la jusuce . de la
police ou de la gandarmerie nallonales (article 119 de la loi de
finances n"2014-1654 du 29 décembre 2014).

Police de la c lrcotaüon sur le domelne départementai :

Moyens des services dépanementeux d'Incendia el de
secours (SDiS). cofinancés par les communes:

Per1lcJpatlon au conseil dépMemantal de prévention.

Jusqu'au 31 décembre 2017 les départements pevvenl
consuuire, y compns sur les dépendances de leur domaine
public, acquérir ou rénover des bâl imenls deslinés a être
mts à la disposition de l'Etal pour les besoins de la jusuee,
de la police ou de la gendarmerie nationales (article 119 de
la 101 de finances n·2014·1654 du 29 décembre 2014).

• Jusqu'au 31 d écembre 2017 les régions peuvent constnnra, y
compris Sur les dépendances de leur domaine public, acquérir ou
rénover des b.'!limenls desl1nés è ëtre mis a la dispOSItion de l'Elal
pour les besoins de la [usuce, de la police ou de la gendarmerie
nat lonales (article 119 de la 101 da finances n·2014-1654 du 29
décembre 2014),

Préfet :

• autorilè de police générale,

• dlrcelion, ccoirôte, el coordlnallon de l'action des services de
police nationale BI dela gendarmerie :

• membre de droll du SDIS : dlrecUon des opérations de secours
dans le département:

• Iranquillilé dam les COmmunes où le police est életlsée et quand
un lrouble dépasse le cadre communel :

• polices spéclales (débitsde boissons, ' .) :

• pouvoirs de subslitution :

• membre de droit des CLSPD.

Alde sociale :

compétence d'atl ribullon (Aliocalion simple d'aide sociele, allocation
aux adultes handicapés el garanlie de ressources etJ>C Iravalllaurs
handicapés), Foncuonnernent des élablîssemenls el services d'aide
par le lrevail (ESA1) el des centres d'hébergemenl el de réinsertion
sociale (CHRS).

Etablissements el services sociaux et rnédjco-soclaux :
Schéma national d'organisallon socl..le el mëdlcc-scctele,
Partiopatlon au schéma dèparterneruat d'ocganlsalion sociale at
médico-scciala
AUlorisallon et tallneallon de certains élablissëments sociaux el
mèdico-scctaux ; Tanûcaüon da la partia " soins ».
Conlrôle el surveillance desdils élablissemenls el services.

Action sociale :
Hêberqernent d'urgence el dl.posltif d'urgence sociale.
Pilolage du plan d'alerte el d'urgence au proni des personnes âgées el
dos personneshandicapées en cas de risques excepllonnels

Sanlé :
Déronilion des obJeclIIs de sanlé publique, des plans el programmes
associés au niveau nallonal el régional
PréventIonal gesllon des menaces sanitaires greves
LUlle contm la IOKicomanle. proleclion de la senlé mentale,
Vaccination, de dépîsl8ge des cancers el luite contre la lèpre, la
luben:ulose elles infec~ons sexuellemenllransmlsslbles. dont le VIH,
CmaUondes élabllssemenls publics de sanlé.
Définilion des mesures de IuIle anll·vectonelle.

Conlrôle des organl",mes do sécurité sociale
une mission nalionale de oontrl>le el d'audil des organismes de
séwrilé sociale. service il compétence nalionale raUachéau direcleur
de la sécurilé sociale, s'est subsUluée au préfel de région (DRASS)
pour conlroler el évaluer l'aelivllé , le foncllonnement el l'organisation

Schéma naUonal d'organlsaUon S3nlu-lre ,
Participalion au financemenl de 11nvesllssement des éleblissemenls
de santé,
Conlrôle et surveillance des établlssemenls de sanlé relovanl de l'Étal ,
Nominalion des direcleurs.
Nominauondes dlrecleurs d'Agence régionale de l'hospilalisatlon.

Promouvoir le développement so<:<al el sanilaira

La déroniUon des obJectils partlcollers da sant é, ainsi que la
délermlnat lon alla mlso en œuvre des acnons corresponuames ;
LB panicipalion eux différenles commissIons exécutives des agences
régionales de sanlé :

• La contribution au financemenl el A la réalisation
d'équipements sanitaires peuven: Inlervenlr dans les quartiers
priorilaires de la poillique de la Ville:
L'allribullon d'aides pour l'ins18119110n ou le maintien des proïesslonnets
de santé dens les zones dèrocUaires en oflres de soins

la définiUon de la polihque de formellon des lravailleurs sociaux el
d'Insertion des jeunes ;
L'organisalion d'acllons quarafianles pour la mise en œuvre de la
politique d'apprenlissaqe el de lormallon prejesslonnsne dans le cadm
de la recherche d'emp'or ou do la ré-orientation professlonnelle :
le financemenl dos opérations programmées dans le cadre des
Contrats urbains de cohésion sociale (CUCS) pour développer l'accès
aux soins, favoriser la prévention el assurer le suivi des publics
fragili"&' :
la posslbilllé da construire ou de subverulonner la réal~allon

d'éqwpemenls senitaires pour assurer le maintien des services on zones
de monlagne :

En matière sociale :

AcHan sociale et sanl~ , 1 1

• la défonition de la polilique d'action sociale el médlco- I Dans le domalne méd lco-scc lal :
sociale du départemeru en tenant compte des compétences
eenü éespar la 101 li l'Elat. aux aulles collectiviléS terriloriales einsi
qu'aux organismes de sécurité sociale:

• l'élaboration el la mise en œuvre des schémas
dépanemenlaux d'organisation sociale et mèdiœ-soclate :

• la coordinallon de s scüeos social", el médlco·soclales
menées sur la lerrltoire départemental:

• l'aulorisal ion de la Cléallon ou da la transformalion des
êlablissemenlS et services sociaux el médico·sociau. foumissanl
des prestallons relevant de la compétence du département al leur
habililation à larifier les preslalions lournies ,

• la présidence du conseil d'adminlslrallon des 1 Dans le domaine social :
établissements publics spécialisés,

• MeUre en œuvre toute aide ou acuon retative à la
pr évention ou il la prise en charge des situallons de fragilité, au
développement social, à l'accueil 'des jeunes enfants el il
l'autonomie. des personnes. Il est également comp ètent pour
faclliler l'accès aUK droits et au. services des publics dont Il a la
charge,

• Le prise en charge des preslations lé-(lales d'aide sociale
tels que :

• l'aide soelale il l'anlance el aux familias:
• les aides aux personnes âgées :
• l'aIda soelale il l'Mbergamenl en foyer :
• la proslalion de compensallon du handicap (PCH) ;
l'allocalion personnalisée d'autonomie pour ies porsonnes âgées â
domlclle (APA) ;
• le revenu de solldarllé aclive (RSA),

• La condulle de l'Insertion sociale el professionnelle <las
allocataires,

• Le co-pilotage du plan d'alerte el d'urgence au prolll des
personnes âgées, des personnes handicapées ou en peTte
d'aulonomle en cas de risques excopllonnels,

• La lulelle admlnlslrallve et financfére sur le groupement
d'tnléré! public a GIP H lei que la maison départementate des

L'animation d'une actlon générale de prévention et de
développemeoi social sur le terruolre de la commune par le
biais d'un CCAS ou CIAS, Pour les communes de moins de
1 500 habilanls, possibililé de ne pas créer ou de dissoudre le
CCAS el d'assurer la compétence societe par un CIAS ou un
service non personnalisé:
L'attrlbulion do l'aide sociale faC<JIlalive (secours aux lamilles
on difficulté. (non) ramboursemeni des prestat ionsj) :
Le constitution des dossiers de demande d'aide sociale el
leur transmlsslon il l'aulorilé compélenle si leur lnstructon
Incombe à une autre aulorjté :
Le mise en place d'un fichier pour recueillir les informalions
uliles il l'intervenlion des services sociaux el sanilaires
auprès des personnes âgées el des personnes handicapées
(idenlilé, âge, adresse du domic~e ...) :
La posslbllllé de créer et do gérer un élablissemenl ou
service public il caractère social ou médico-social (centres
d'accuall des enfants <le moIns de sil< ans, foyers destinés
aux personnes âgées ... ) :
La posslbllllé de construire ou de subvBnlionner le réalisaIion
d'lnlraslruC1ures et équipemenls pUblicssaniraires (surtoui en
zone de montagne) dans un bUIde mamnen des services:
Les pOlJvolrr. de police municipale an matière de sécurilé et
de salubrité, ainsi que certaines dimensions de la politique de
l'habitat (rérorption de I1nsalubritè el des immeubles
manaçanl ruine ... ) :
La gesl lon du fonds d'aide aux Jeunes en difficullé :
La participation li l'aocueil des personnes dlles « gens du
voyage », dont l'hebllal tmdillonnel est conslitu& de
résidences mobiles :
La partlcipalion aux lravaux de le comml.slon locale
d'insertion sociale el professionnelle (CU) :
Le logement par :
- L'autorisation, la mise en œuvre ou la subvenlion foncière
d'actions ou opérations d'aménagemenl permell2nl la
réalisation de logements localifs sociau. pour répondre au.
b&solns en hébergemenl des persOl'lnes maJ logées,
défavorisées ou présenlanl des difficultés partlculiéres :
- Le possibilllé de participer au financemenl du fonds de
soliOarllé pour le logamenl (FSL) afin de venir en aide aux
personnes qui se lrouvenl dans l'impossibilité d'assumer loors
obllg~tlons relatives au paiemenl du loyer, des charges el des



d'énergie el de services 1personnes handicap ées qui exerce une mission d'accueil,
d'lnforrna ticn , d'accompagnem ent el de conseil des personnes

santé pubtique el de handicapées el de leur famille.

fiais relalifs à la fournilure d'eau,
télêphonlques :
La proleclion générale de la
l'environnemenl par :
- L'organ l ~allon elle financemenl des services municipaux de
désinfoctl on el de. services communaux d'hygiène 01 de
santé charg és entre autres de :
• l'organlsallon des campagnes de vacdnallon gralulle ;
la salubrit é des habitations, des agglomé(allons el do IOUs les
mlhoux do vie de l'homme ,
"al imenlallon en eau destln èe à la consommation humaine :
l' évacuaûon , le tranernent. l'élimina lion el l'utlllsaü on des eaux
usées "1 des déch ets ;
Le devo ir d'alerte el de veille sanitaire par la signalement
sans délai des monaces imminenles pour la santé de la
population et par la lransmlssion ;\ l'Insli tul de veille sanitaire
d'inform al lons nécessaires A l'exerdcs de sas missions :
La parttepatlon aux différenlas commissions des agences
régionales de sant é :
La poss lbll it é d'allr ibulion d'aidas pour l'inslall arion ou Je
maintien de crolesslonnels de santé dans las zones
déficilaires en offres de soins,
La possibililé de partlclpar aux conseils de surveillance des
étab'issem ents de santé.
La ünancerneru partagé avec les départements de la lulla
anri-vectorielle.

La surveillance el le contrôle des élablissemenls el
seN ICO$ d'accueil des entants da moins de six ans.

L'acllon sociate en laveur :
• des enfants al jeunes en dllllcullé (p8rticipa~on aux action s

d'ëducatlon des mineurs el prâv enllon des mauvais traitemen ts à
leur égard) :

- dos personnes âgées:
. des personnes handeapées (prise en charge des Irais
d'hébervemenl en foyar el da lransport individuel des élèves al
étudiants hand icapés vers les établissements scolaires el
unlversilaire s ,..).

Les acuons vlsanl é :
prévenir l'exejusion sociale el en corriger les ellels pour luller

conlre la pauvret é, la précarité el la marginalisa lion ;
dM,nir les besoins el atlentes des membres de lous les groupes
sociaux, en particulier ceux des per sonnes el des familles
vulnérables ,
!adliler l'insert ion ou la prornotlon sociale des jeunes en dlfflcollé
el des familles exclues, surtout dans les zones urbaines sensibles
el daos les lieux où se manif estent dos risques d'inadapta~on

socialo (accompagnemanl des aides générales au logemenl el à
la fourniture d'eau el d'énelgle, aide aux organi smes logeanl â
IIlre lemporalre des personnes d6favorlsées .. .).

• La mise en œuvre de la mesure d'accompagnemenl
social personnalisé (MASf» lnslituée par la loi du 5 mars 2007 svr
la protection [urld ique des majeurs,

En matière médico-sodale :
La prolection rnédtco-se clate de la famille el de l'enfance

à travers :
l'organlsalion al la surveillan ce des services da sanlè maternella

et Infantile :
les acllvil és de proteeüon de la sarué materoene el Inlanille ;\

domicile;
l'agrément des assislanls familiaux :
1 'aqr émsnt, le contrôl e, la formalion el l'accompagnemenl des

ass rstants maternels :
l'autorisation da l'accueil lamllial.
• La posstbüité,au moyen d'une convenl ion avec l'Élat, da

conduire des acuons de vaccina lion graluile. da dépistage des
cance rs, do lulle conlre la lèpre, la lubercut cse el les inlecü ons
sex uellement transrnisslbles.

La partlcipa ûon au. dlllérenies comm lsslon s des
agences régionales de santé, ainsi qu'li la mise en œuvre des
programmes réoionaux de sant é,

• La possibililé de oonstnnre ou de subventlonner la
réalisation d'lnlrastructures el èquipem ents publics sanitaires
(surtoul an zone de monlagne) dans un but de rnaintlen des
services

Le devoir d'alerte sanitaire (similaire à celui des
com munes).

La misa en œuvre de la lulle anl\-veclori elle el son
financement, avec les commune s du lemlolre.

La possibllilé de gérer des laboraloires d èpertementaux
d'anal yses .

des organismes locaux de sécorü é sociala ,

Concours au service public d 6" l'emploI au tra vers de :
posslbllilé de délégal ion par Pôla emploi de la réception d'offre s
d'empl ois el d'opérallons de placemeol ;

• possibilité de partlclpaUon aux maisons de l'emploi :
• posslbililé de partlc ipallon aux structures d'accempaqnernent et

d'insartlon profassionnelle des jeunes (mission s locales el'.
PAID);

• panicipalion au conseil régional da l'emploi , 1 •
• Possibilité pour les communes de contribu er au service public

da l'emploi dans les conditions prévues aux artlcles L5322·' à
15322-4 du coda du Iravail 1•

Con cour s au service public de l'emploi av travers de :
poss ibililé do partlelpallon aux maisons de l'emploi :
posslbililé de partlclpaûon aux suuctures d'accompagnemenl
al d'Insartlon professlonnella des j eunes (missions locale s el
PAIO):
pa~lclpallOilau conseil régional de l'emploi,

Responsabilité du fonds départemanlal d'aide aux jeune s en
difficulté.

Resoonsab tnlé de l'insertion soelela el protessionnaüe des

Concours au service public de l'emploi au travers de:
posslbmlé de parllclpallon aux maisons de l'amplol ;
contribution au financement des struc tures d'accompagnemant el
d'Iosenlon professionnelle das Jeunes (missions locales el PAIO) :
part lclpal lon au oonseu règlonal de l'emploi

Organlsalion des actions qualifiant es el pré·qualillanles des jeunes

Raspon:<abitilé da la dêfinilion el da la mise en œuvre de la politiqu e
d'appronllssage el de torrnat lon professionnelle en dilection des
Jeunes at des adulles à la recherche <:l'unemploi ou d'une nouvelle

Définition el condulle de la polilique de l'emploi
Insertion prc fessionnetle des jeunes. el misa on œuvre du oonuat
CIV IS
Signature par le prèsldent du conseil régional el le prèfel de
région d'une corwenncn régiona le plUfiannuelle de coord ination de
l'emploI , de l'orienl allon el da la lormaf ion (L6123-4 du coda du
havait)
Elaborntion par le présldenl du con seil léglonal el par le prélet de
région d'une stralé{jle coord onnée en matière d'emplo i,
d'orianlation el de (orma tron profe ssionnelle (L6123-4·1 du coda
du travail
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Possibllilé pour l'Etal de déléguer il la région la mission de veiller
à la complémentarilé et de coordonner l'action des dillBrents
InteNenanls du service public de l'emploi, sans préjudice des
prérogallves do Pôle emploi (L5311-J.1 du code du lravail)

orientation professionnelle. 1 •

Participalion des réglons à la coordination des acleurs du service
public de l'emploi sur son le/rilolre (L6311·3 du codedu travail)

Représanlalion des réglons au moyen d'un slége BU conseil
d'administralion de Pôle Emploi (L5312-4 du code du !ravail)

Signature par le préslderu du conseil régional elle préfet de région
d'une convention régionale pluriannuelle de coordlnallon de
l'emploi, de l'orienlallon el de la formalion (L6123-4 du code du
Iravail)

• Elaborallon par le présldenl du conseil régional el par le prèiet de
région d'une Slmlégie coordonnée en mauére d'emploi, d'oriemajion
el de formalion professionnelle (L6123.4.1 du code du Iravail)

• POSSibilité pour l'Etat de déléguer à la région la mission do veiller à
la complémenlarit6 el de coordonner l'aelion des dilférsnts
intorvcnsnls du service public de remploi, sans préjudice des
prérogalives de Pôle emplol(L5311-3-1 du code du travail)

• Posslbililé pour la règlon de particlper au financement o'acüons
d'eccompaçnemeot et de conseil organisées avant la créaüon 0\.1 la
reprise d'entreprises (L5141-5 du code du travail)

litulaires du RSA: responsabllilé dans la mise an œuvra du
contrat unique d'insertion dans le secleur marchand al non
marcha nd, 1 •

Posslbllilé pour les départements de contribuer au service
public de l'emploi dans les conditions prévues aux article.
L53Z2-1 à 15322-4du code du travail. 1•

Représenlation des commun~ el des dépanemerus grâce à ' •
l'octroi d'Un siège au CA de Pôle emploi (un siège en lout), au
titre de l'article L5312-4 du code du travail

•

Possibililé de mise en œuvre des plans locaux pluriannuels pour 1.
l'Insertion et l'emploi

Possloilité de conclure avec l'Ëlal des convenlions au tilre da
l'insertion par l'ecllvllè économique.

• Représenl8t1on des communes el des départemenls grâce à
l'octroi d'un siège au CA de Pôle emploi (un siège en tOUI), eu
tilre de l'article L6312·4 du code du lravall

Ensei gnement

con sk uction , recon struc tion, extension, grosses réparalions et
équipemenl des locaux desllnés au logemenl des éludianls

Implantation, conslruclion et geslion des écoles malamelles el
élémenlalres, geslion des personnels TOS cerrespondams

Pos81bililépour les communes et les élablissemenls publics de
coopèratlon inlercommunale qui en font la demande de se voir
transférer la propriété des biens appartenant il l'Ela 1 el
deslinés aux logements des éludlants, afin de prendre en
charge la cooslrlJctlon, la reconstruction, l'extension, les
grosses réparallons ainsi que l'équipement.

Compétence des communes pourvues d'une ou plusieurs
écoles maternelles relative au recrutement at il la ges~on

des ATSEM (assislanls lerritoriaux spécialisés des écoles
maternelles)

Financement des dépenses de fonctionnement lIéas il la
scolarisa lion d'enfants dans des écoles privées Ou
publiques d'autres communes

ReSlauralioo scolaire des écoles primaires

Organisation d'aclivilés périscolaires

ConSifuetlon, reconstruction, extension, grosses r6parellons
et équlpamenl des locaoxdestinés au logernen1des éludiarus

Participation aux frais de loncllonnement des écoles pnvèes
sous contrat d'assoc.iation

Mise en place du service minimum d'aocueil des éléves si •
de ZO%de psrson nel enseIgnani en grève

Compélence du conseil municipal pour délermlner la
seC1orisalion des écoles (L 212·7 CE)

Création êllmplanlalion des écoles publiques

Veille au raspeci de l'obllgallon scolaire (le maire reœnse les
él&VeS d'âge scolaire el procéda à leur Inscription)

Aide à la scolarilé des élèves des écoles pnrnalres par la
caisse des écoles.

Oonslrucuon et 10ncUonnemeni des collèges.

Transfert des biens Immobiliers des collég&s aopsrtenaot Il
l'Ëlal

Définilion, après avis du conseil départemenlal de l'éducation
nationale, de la localisai Ion des colléges publics. de leur
capacité d'accueil, de laur secleur de recruternenl el du mode
d'hébergement des élèves en tenant cerncte de cruéres
d'équilibre démographique, économique et social

Accueil, restaurauon, hébergement el enllellen technique, à
l'exceplion des missions d'encadrement et de surveillance des
élèves, des bâlimenlS dans les élablissemenls dont il B la
charga

ReCJlJlement et gesllon des personnels techniciens. ouvriers
el de servlce exerçaor leurs missions dsns les collèges

Consultallon sur l'implanialion d'élablissements
d'enselgnemenl supérieur

Partlclpalion aux dépenses de foncllonnemenl des
établlssemenlS privés du second degré sous contrat
d'asseclatlon

Participation aux frais de fonctionnement quand un entaot
résidant dans une commune esl scolarisé dans un collége
privé

Programme prévisionnel des inveslissements relatifs aux
colléges

Possibilité pour les départements ,et les réglons d'organiser,
par convention, des mutualisations dans la gestion des EPLE
(L216-12 du code de l'éducation)

POssibilité pour les colleclivités el leurs groupements de
contribuer au financemenl des sites et élablissements
d'enseignemenl supérieur et établissements de recherches
implantéss sur leur terrHoira ainsi qu'aux œuvres
unlversilalras et scolaires (L216-11 du code de l'éducation )

Conslrucuon el lonclionnemenl des lycées, des élabllssemenls
d'éducation spéciale, des écoles de lormallon maritime el aquacola
ainsi Quedes établissemenls d'enseignemenl agricole.

Mailrise d'ouvrage déléguée des billimanls unlversüalres

Transfert des biens immobiliers des lycées appartenant à l'État

Accueil, reslauralion, hébergemenl el enllatien lechnlQue, il
l'e_eepUon des missions d'encadrement el de surveillance des
éléves, des bâlimenls dans les êlabhssemenls dont il a la charge

Recrulemenl et gesllon des personnels techniciens. ouvners el de
service exerçant leurs missions cens les collèges

Ëlabllssemsnt du schéma prévisionnel des formelions.

Ëlabllsse ment du programme prévislonnel des lnvestlssemerus pour
les lycées el autres établissernents précités.

Consullallon sur les aSpeCIS règionaux de la carte des lormaUons
supérieures el de la recherche.

Elaborallon par la région d'un schème régional de l'enseignement
supérieur, de la recherche et de l'innovation (L214·2 du code de
l'éduca tion)

Possibllilé pour les départemenls el les régions d'organiser, par
convanuon, des mulualisations dans la gestion des EPLE (L216·12
du code de l'éducation)

La sectorlsation des tycées est conjolnternent définie par le recteur
el le conseil régional (à défaut d'accord, ella est arrêlée par le
reCleur), au til re de l'article L.214-5 du éode de.l'éducalion

Possibilité pour les collectivités et le·urs groupements de contribuer
au financement des sites el élablissemen ts d'enseignement
supérieur et élablissements de recherches Implantées sur leur
terrilolre ainsi qu'aux œuvres universitaires el scolaires (LZI6-11 du
code de l'éducation)

Construcüon el fonctionnement des établlssemenls
d'enseignement supérieur (cofinanoomen/s toceux}.

Responsabilité du service public de l'enseiqnernenl : dânnil les
objecllfs de la polltlque éducative, le coruenu des
enselgnemenls si des diplômes,

Gestion el rèmunérauon du personnel enseignant el non
enseignanl.

Établlssemenl de la 1181e annuelle des opéraücnsde ccnstructlon
ou de reconsfrucüon et do la structure pédagogique_

Oétermlnation de l'implanlallon el des aménagemenls des
élabllssemenls de renseignemenl supérieur.

service minimum d'aCC'Jeil dans les écoles sous réserve de la
comoétence communale,

CARTE SCOLAIRE: Modifications Issues du décret n'7012·16 du
5 Janvier 2012 mlallf il l'organlS<ltlon acadèmlque :
• Fixation chaque année par le cJlrecleur d'académie de relleelil
maximum d'élèves pouvant èlre aCCU elll15 dans chaque élabllssemenl
- Compétence du diracleur d'académie pour émettre un avis sur
l'inscriprlon d'un élève dans un établlssament ne relevant pas de son
secteor (collège) ou district (lycée), dans la limile des places restant
disponibles après l'Inscription des ètèves résidant dans la zone
normale de desserte
• Compétence du dlreCleur académique pour arréler l'ordre de priori lé

des demandes de dérogatlon à la carte scolslre, lorsque ces
demandes de dérogallon excl!denlles posslblllléll d'accueil.

(0 ,211-11 du code de l'éducallon)
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Posstouné pour les collectivités el leurs groupemenls de
contribuer au financement des sites ot établissemen ts
d'enselgnemenl supérieur el élablissemenls de recherches
implantées sur laur len itolre ainsi qu'aux œuvres
unive rsilalres et scolaires IL216-11 du code de "éducalion)

• Possibilit é de soutenir, financer ou gérer des structures
d'accueil da la peille enfanca (créches, halles gardellas,
jtl rdins d'éveil. etc.)

• Posslbilllé de crèer un schéma pluriannuel do
développement des services d'accueil des anlanls de
moins de six ans :

• Posslbilllé de créer un relais d'assistants maternels

Enfance

• Le président <lu consail général délivre l'autorisatlon de
créai IOn et de lransforma tion et assure le contrôle ot la
surveillanoo des élabllssemenls e1 services accueill enl
des enfanls de moins de 6 ans (créches, haltes
garderies, centres de vacances, centres de loisirs.
garderies. stc ) ,

• Agrémenl al suivi des assistants materne ls al familiaux

• Agl6menl el suivi des familles déslranl adopter un pupille
de l'Étal ou un anlanl étranq er

• Présidence des comrntsstons dépanementeles d'accueil
des jeunes sntarus

• Protec tion de "enfance : aide sociale à l'enlance , prise en
charge des mineurs an danger, recueil des Informa lions
préoccupantes, protecllon malernelle el lolanl~e.

posslbllllé de pnse en oha'lle des [eunes majeurs.

Sports

• Responsabllllé de l'État eO mallè re de protecuon des rnlneurs
accuelllls hors <lu domicile parental, à J'occasion des
vacances scclatres. congés prolessiermels el dos loisirs,
L'organisallon de l'accueil de s mineurs dans le cadre
notamment des centres de vacances , cenues de loisirs,
garde ries péri scolaires esl déclarée auprés du représentant
da l'Ëtal dans la département.

• Enfanoe d élinquante et prise en oharge facullBliva pour las
mineurs en danger el las jeunes majeurs au lilre de
l'ordonnance n' 45-174 du 2 février 1945, L. 228·3, L. 228-5
du CASF al d écret n· 75-96 du 16 févnar 1975.

Équlpomenls sportifs :

Conslrucllon el toncucrmemern des équipemenl. sportifs
de proximité (piscine, gymna so, camping, elo.)

Les communautês de communes, établissements publics
de cecpéraücn intercommunale, peuvent contribuer au
d éveloppemen t el à l'aménagement sport if de l'espace
communaulaire par ja constructlon, l'aménagemenl,
l'entretien el la gasl ion d'équipsmeols sportifs d'inlérél
cornmuoautatre,

Subvam lons aux clubs, associations, ale,

Sécurllé des Inslallallons sportives

Posslblllté de meure à ctsposü ïon les équlpemenls sportifs
auprès des colléges el des lycées, soil gralu itemenl soit au
moyen d'un plix "xé par voie conventlonnetle,

PossIbilité de créer un office municipale des sports

Équipements sportlfs :

ccnslrccucn et entrolien d'équipements sportifs dans les
collèges ,

Partlcipallon financière versée aux communes mettant à
disposit ion des équipements sponns communaux pour
les collégiens (conventions) ,

Subventions aux dubs, asscctaücns. elc,

Responsabllilé de l'enlreüen el la mise aux normes des
èqulpemerus sportifs des collège s

Sports <lo nature :

Gesl ion des commissions départementales des espaces.
sites el ilinéraires, placées suprè s des présidents de
conseils généraux el chargées de proposer las plens
départementaux des espaces, slles el itinéraires relalifs
sux sports da nature,

Équlpemenls sportifs:

Construcnon el enlrellen d'équipements sportils dans les lycée.
Partlclpation lloanclère vers ée eux commun es msuam à
dispos;!ion des équipements sporllfs communaux pour 'es
lycéens (conventions) .

Subventions aux clubs. associations. etc,

Les actions de formation professlonneüe continue relevant da
la eompétenœ <les réglons font l'objet de conventi ons enus les
services déconcentrés de l'ËI8( el las réglons.

Responsabililé de l'entretien et la mise aux nonnes des
équipements sportifs des lycées et transfert de la propriélé des
CREPSappartenant il l'Ela t à comp ter du 1" Janvier 2016

Los réglons sont désarmais compétentes pour l'investlsSemenl
el le fonctionnemenl des CREPS à titre de compétence
obligaloire .
A litre de compétence lacullative, .Ies légions peuvent aussi
assurer l'accueil et l'accompaqnement des sportifs régionaux ,
promouvo ir des ac tions en faveur du sport au service de la
sant é el du sport pour tout. développer des activité en faveur
de la jeunesse et de l'èducatlon populaire el mettre en œuvre
des offres de fonna lion aux métiers du sport et de l'animation
(L114-1 et suivants du code du sport)

transfert de la propriélé des 3 ox CREPS (Dinard, Houlgate,
Ajaccio) au Jou r de la signature de l 'act e authentiquo
constatant le transfert

Équipements sportifs :
Canlre nallonal de d éveloppement du sport (CNDS) : dans
chaque région. une commission régionale du FNDS donna
un avis au prolel de règion sur la répartdion des tonds aux
asscciaüon s sportives el groupemants sportifs. La gesllon da
ces orédlls déconcentrés relève da l'élabllsse ment publ,c
na tional,

Responsabililé de l'Élal pour ja s~urité al la protectlon des
usage", el des sponits ainsi qua 'a promotion de la sarueel la
prévention de la lulle contre I~ dopage.

Prérogallves en malière de développement des sports de
haut nlvaau , de respect de l'égaillé d'accès des cttoyens à la
pratique sportive.

Con trôle des lormallons, dér.nilion des diplôme. al
développemenl de l'emp iol daos ce domaine.

En matiére de CREPS, ces élabllssements don t la propriété
esl transférée aux réglons à comp ter du 1" Janvier 2016
sont crées ou fermés par arrêtè du rninlstre des sports. Les
CREPS exercent au nom de rEtal plusieurs missions
(Iormallon el préparation des sportifs de haut niveau en
liaison avec les fédérations sportives, participation au réseau
national du sport de haut niveau, formation l'li liale et continuo
dans les domaines des activités physiques et sportives de la
Jeunesse el de l' éducatlon populaire , formation l'liliale et
con tinuer des agenls de l'Elal exerçan l leurs missions dans
les domaines du sport, de l'èducation populaire et de la
jeunesse).

Fédéralions sportives:

Tutelle sur los fédérallons spcrüves.

DélégaUon de l'État à une seule fédération sportive. dans
chaque disciplina et pour une période délermlnée, du pouvoir
d'organlsar les compél ltions sportives Il l'issue desquell es
sont dlihvrés les litres lntematlonaux. nenonaux, régionaux ou
d èpartemenlaux et da procéder aux sélections
corrasponda nies .

Action culturelle



1% culturel :
Insor1ion des œuV(os d'sn dans certaines construcnons (1 %
du coOl de l';rwestissement) :

Enso lgnements arttstlques :
Enseignement In~lai de la musique, de la danse el de t'art
dramatique on vuo d'une pratique amateur elnsl que l'offre
d'éducalion artislique en partenarlal avec les èlabltssements
scolaires,

Invenlalre général du patrimoine cullurel :
LIiS commune s el leurs groupemenlS peuvent sa voir délègue,
par les ffigions bénéficleires du transtert de compêtonœ s,
l'...ërclca des compélenees d'Inven!aire général du palrimolno
culturel, par vola oorwent lonne lle.

Bibliothèques :
Blbliolhèques de prèt municipales.

Musées :
Organlsallon el financement des musées municipaux

Arehlves :
Conservation el mise an valeur ces archivas municipal es.

Archéolog ie prévenUve :
RéalisaUon ces dlagnosllcs el des rouilles d'archéolog ia
préventive par les services d'archéolog iques terrüerteux
agréés.

1% eulturel:
lns eruon des œuvres d'art dans certaines consnucnons (1 %
du coûl de l'Inveslissemenlj :

ProlecUon du patrimoine:
OesUon, par convention. dss crédits affect és é l'enlrelleo el â
la restauraïion des Immeubles. orgues el oblelS mobiliers
protégés n'appartenanl pas à l'Élal Oué ses élabllssemenls,

Ense ignemenls artisUques ;
Élaboration des schémas départemenlaux do développemenl
des enselçnernents artistiques dans los domaines de la
mus ique, de la danse et de l'art dramalique qui définlssenl
l'org3nlsal ion du réseau des enselgnemenls arüstiques et les
modalités de panlcipelion finaodéra des départements .

lnvantaire général du patrimoine culturel:
les départemenls el leurs groupements pauvenl se voir
déléguer par los réglons bénéficiaires du Iransfert de
compétences , l'axordce des compétences dlnvenl3ire génér1il1
du palrim oine cullurel, par voie conventlonneüe.

Bibliothèques:
Bibilolh éques de prêt dèparterneruales.

Musées :
Organisation el finencement des musées départem entaux.

Archlvl> s :
CoMervalion el mise en valeur des archives dépar1emenlales.
Floanccmenl des services déparlem entau. d'archives.

Archéologie préventive:
Réalisalion des diagnostics el des fouilles d'arcMologlli
pr éventive par les services d'archéologiques terrüoriaux
agréés.

Protection du patrimoine:
Geslion des crèdns affectés il l'enlrellen el il la resiaurauon des
immeubles , orgues el objels mobiliers protégés n'appartenant pas à
l'ÉlOI ou à ses étabtlsserneras, à we expérimental.

1 % culturel :
- insertion des oeuvres d'art dans certaines COnstructions (1 % du
coOldlll'inveslissemenl) :
• Fonds régional d'art cootemooraln

Enseignements artlstlquas :
Organlsallon el financement dans le cadrll du plan régional des
rormalions professionnelles prévu à l'article L. 214·13 du code de
l'éducaliOll, des cycles d'enseignement professionnellnilial.

Inventaire général du patrimoine cultur..1:

Gestion el concuue de l'inventaire général du palrimolne cul/urel.

Blbllothéques régionales
Bibliolhéques régionales.

Musées :
Organlsalion et financemenl des musées régionaux

ArchIves :
Conservation el mise en valeur des archives régionales ,

Archéologie préventive:
Réalisatlon des diagnoslics el des rouilles d'archéologie prèvenllve
par le. services d'archéologiques terrilorlaux llgréès .

Protection du patrimoine :
- Inscriptlon el classement sur la Il.sle des monuments et mobiliers
historiques
• CréaUon de secteurs sauvegardés el de zones de prolecnon du
palrimoina architeclura l, urbain et paysagor
• Contrôle technique el scienlifique généra!.
Rémunéralion du personnel sclenllfique,

Enseignements artistiques :
• Classemenl de s écoles, contrôle des aetlvilés el du
ronchonnomenl pèdagogique,
• Competences dans le domaine des enselgnemenls supérieurs
dans les domaines de la musique. cie la danse, du lhèélre el des
arts dl' cirque qui assurent la 10rm,l\lon aux mëuers du speOlacle.
• Délivrance des cllplOmesnationauK.

Inventaire g"néral du patrlmolno culturel:
Définllion dos norme s nali onales en maliéra d'inventaire
Exercice du contrôle sclenllfique et techruque.

BIbliothèques nationales :
Blbllolhéques d'Élal. b1bllolhêqLJes nationales, bibliothéques
unlvertilalras, les bibliothèqu es spécialisées (blbllothêqullS du
musée da l'Homme, du Muséum d'hisloire oaturene, du
conSOIV810lre neUonaldes arts el mètters...)

Musées:
Musé91lnajionaux.

Archives:
Archives nalioneles .

Archéologie préventive :
Réalisation des diagnosl ics et des rouilles d'ercl'éologie
préventive par nnstitut national de la recherche archéologique
prévenllve.

• la commune peut, par délibéra tion ou conseil municipal ,
instituer un office de tourlsme donl elle détermine le slatul
(compétence transfér ée de plein droit à l'ensembte des
EPCI au plus tard au 1"' janvla(2017),

• Établil le schéma d'aménagemaol touristlque
dèpanemeruat

• Crée le comilé départemenlal du tourisme III lui confie
iout ou partie dll la mise en œuvre da la politique du
tourisme du département.

• Établit un plan départemental des IIIné'alres de
promenade al da randonnée el un plan départemental
des itinéraires de randonnée motorisée.

• Définil les objectifs li moyen terme du développement
tourtsuque 'églonal.

• Coordonne les inlUaUves publiquos el privées dans les
domaines du développemenl, de la oromot lon el de
l'inlormation tourisliques.

• Flxa le slalul du comilé régional du tourisme, qui élabore le
schéma régional du tourisme el des loisirs.

Responsabilité de la politique régionale d'accès é
l'app'enllssaga et à la formallen professlonnolle des jeunes el
des adultes à la recherche d'un emploi ou d'une nouvelle
orieot at lon professlonnetîe

Compélanoo fawllallve pour élaborer des ccnvennens
d'obiectlls el de moyens pour le développemonl do
l'apprenl issage, en lien avac l'Etat (L6211·3 du code du travail)
Compélence pour créer des oonlres de rormation d'apprenlis
(CFA) (L6232·1 du code du lravail)

Formellon prolesoionnolle des publics spéciOques (IravalIIeurs
en slluation de handIcap, personnes sous main de juslice,
Français élablis hors de Fronce. progrornmes de oompéllinces
clés III de lulle conlra l'illettrisme (L5211·2 el L6121·2 du codo
du IravaH)il compter du 1°' Janvier 2015 saur concemanlles
pelSonnes sous main de lusllce pour les établissements
dans les~uels la gesllon de la formation protesslonnelle
ral! l'objot d 'un contrat en cours de défégaUe>n Il un
personne morale tierce: dala d'e~plraUon de ce conlral (101
n02014-288 du 5 mars 2014 art. 21.IX)

• Dénnilion et mise en œuvre de la polilique nalionale du
tourisme.

Définilion du cadre léglslatil el réglementaire, le conirOle de
l'appl ication de l'obligation léga le de financement de la
rormalion par les employeurs ,

formalion professionnelle des jeunes sous statut scolaire ou
universitaire el sorvice milliaire adaplé

financement des actions de formallon professlonnella (L.
6122·1 coda du trovail)

Possibilité pour l'Elal de transférer aux réglons qui le
demandenlla propriété des biens de l'AFPA

Co·présldence du comité régional da l''''''ploi, da
1'0rlenla1lon el da la formellon pror~sionnllilo

Dllllnllion par l'Elal, au niveau nallonal, de la polilique
d'orlenlaUon des élévl'lS al des élullianls dans les
élablissemenl s scolaires et les établissements
d'enseignement supérieur



. Mise en place du sorv lce public rég ion al da la forrnaUon
p rofesslonnall ~ Se traduisant notsrnme nt par la gamnlle, par
la région, d'un accès gratuit au~ formaIions jusqu'su niveau 4
(l 6121·2 du code du \lavail) el par la poss,bllilé d'hablliler une
personne privée chargé. d'une mission de SIEG relalive à
l'aocompagnemenl el âl'lnserlion professionnelle de personnes
rencont rant des difficullés d'apprenlissaga ou d'Insertion
(LG121,2·1 du code du lravail)

, Posslbililé po" r l'Ellll de uans lërer aux régions qui le
demandent la propriélé des biens de l'AFPA

, Coordination par la région des actions dos organi9mes
participant au service publrc régIonal da 1'0rienl"lIon

. Co-pré sldence du comité régional de l'emploi, de l'orientation el
de la formalion professionnelle

lnterventlons uans .le dcmaine é"onomial/Il _sEi.référ:1 il la clrcutane su,'Jelllntt!rvenlions érnnominu<ls
1 1 1- . ,

Politioue de la II.IIIe - -
• Contrat de ville • Conlta l de ville • ConIrai de ville • Financement des programmes do rénovalion urbaine par

Ëlaboralion â l'échelle lntercornmunale pour les (errilolres • Par11CÏpaUon au financemant el au capila! des sociétés d'lnvestlssemenl
l'Ag ence nalionale pour la rénovauon urbaine dans les quartiers

tI • qui pr ésentent les dysfoncl ionnem enls urbains les plus
comprenant un ou plusieurs quartters p"onteires "LI Iilra de la régionales qui onl pour objel la restructuranon, l'aménagement al le lrnportants.
polil ique de la villa. d èveloppement de siles urbains en dimcult6 . • Ëlaboratlon des contrats de villo: sous-préfets politique de la.. Soutien aux poliliques de la ville et à la rénovalion urbaine villa.

Urbanism e

• Ëlaboratlon du sch éma da cohére nce terrttotlale, du plan • Délimilal ion du périmèl'" d'intervention poor la prole ctlon n Ëlabomlion en assoeialion avec l'État du schéma direcleur de la Il Pcevoïrs spécifiques de modificati on des SCOT el PLU.
local d'urbanIsme ou de la carte communale , el la mise en valeur des espaces agricoles 01 natur els région d'Îla·de-France · SDRIF (approbation par l1~tatJ • QlI atlficalion des projets d' intérêt génélSl at lisle des

• Délivrance des permis da oonslrulre al des auIres périurbalns el exercice du droil de préemplion dans la opërauons d'inlérël nalional.
autorisatlcns c'occupaucn des sols pour les communes pôrlmOlra (dlrectemenl ou 11.10SAFER). • Délivrance de" permis d e construire el des autresdotées d'un plan local d'urbanisme ou d'une carte

auiorisatlons d'ulili s'l\ion du sol (hors PLU el ca necommunate.
communale ou cas spécifiques).

• Droil de préemption urba in, • Zone d'aménagement concen è (dans les opërations

• Zones d'arn ènagemeot di fféré d'mlére! national).

• ZAC (zone d'aménagem ent concerté). • Zone d'amênaçemeot différé ,

• Aocord des communes ou EPCI " ur la créallon du • Ëlaboralioo el approbali on des directives ten itortales
périmèlte départeman lal d'inlervenllon pour la pml ecl ion d'aménagement el ue dévelo ppameni durables (DTADD).
el la mise en valeur des espaces apriooles el nalu rels • Assodalion â l'élaborallon et approba iion du schémapériurbains.

dlrecleur de la Région d'Î le-de-France (SDRIF)

• Délimitation du périmètre d'inlervcn llon pour la protection • Modilicalion par déc",1 du pérlmèlre départementalel la mise en valeur dss espaces agri coles el naturels
d'Inlervenllo n pour la protection el ln misa en valeur desp érlurbalns,
espaces agricoles el nature ls périurbalns (en cas de
réduction).

,
~1""'.~ .... ;-",: , , .

· itJUml.jjlQ~mc· ,- . , nîrih'Iillli :l'(~1hIl ' . ....~... •. ; .. ~.~.. _ '.T ......,;::.-.. .• t . . " - -
L, 1111·2 du CGCT : L 1111-2du CGCT :

L. 1111·2 du CGCT : La politique d'aménagemani du terril olre est délerminée au niveau• Les communes, les départ ements el les réglons réglenl par " Les commu nes, les départemenls Pol les régions réglenl par leurs
nallonal par l'ËUlI " prés consultation des collect lvilés rerrttorlates etleurs déllbé,alion s les affaires de leur comp étence , délibéra tions la. affairas de leur ccmp étence. « Les cornmuoes. les déparlemenls el le-s réglons régieni par leurs

fis concourenl 8V1}{; 1't=lal d l'adminlstratioll et é l 'aménagemenl du Ils ooncourcnt avec l'Ëtat d l'administration el a l 'aménagement do détiMral ions les affaires de leur comp étence.
de leurs groupements

tonuon», Jo") et " l'emé /lomlion du cadre do vie. ( ...) " lerritoiro, ( ,..) 01à /"améllorotion du cadre de vte. (. ..) »
Ils concouront Mec l' /'=Ia/ â l'edminls/rarJon elll l'oméllagemen/ du lerrirolro," labora tioa el approbat lon des chartos Inlercommllnales

• Ëlabll ssement d'un progrnmma d'aida Il l'équIp ement • Schéma des services oollectifs
d'amén agement ( ...) el Il l'améllo rallon du cadra de v/a (.. ,) •

ru,al.
a Approb allon du contrat de projet Ëlal ·réglon • CONTRATS DE PROJETS ËTI\T'~fCION

• Èlaborallo n des sch érnas inlorraglonall Kdu IIl10ral el de massif.• Schéma régional d'aménegemenl, de développement
SeMma régional d'amênagamonl . de développemenl• Exercice do loulOU p<lrtie des compélences dos missionsdurable el d'égaillé dos territoires [assoclahon li " ,. Schéma régional d'amènag amen1. Il e développemenl

l'élabora tion] . durabla al d'êgalllé des le(( lIoires (associal1on â inlerm lnislérlelles d'aménagemenl durable el d'&galilé des lorfilolres [assoclallon ...l'élaborali on sur les lhématlques voiôe et Infrasforclore
numérique], • Schema régIonal d'aménagement. de développement durable el l'élaborntion)

d'égalité des lerriloiros [élaboration).
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Aides financières eu logeme nt

Cop ,lolage avec le départemeni de I"élabora\lon el de la
mise en œuvre du PDALPD

Plan d'accueil, d'hébergemenl el d'insertion des personnes
sans domicile

Plan départemanlal de l'habilat

Accord collectif départemental

Tulelle de rANAH el de rANRU

Gamnlle du droll au logemenl opposable

Police des Immeubles Insalubres

iï! Opération programmée d'améliorai Ion de l'habita t

:. Plan de sauvegarde

iï! Elabomtion el signature des convenjtcns <l' utllilé sociale
avec les organismes HLM

Participation au nnancernent du logement

;W, Pour la collecllvllé lenHonale de Corse : d~égation des aides é la
pierre en lieu el place des départements

1 SoutienA l'accès au loqement et é l'améliorallon de l'habita t

iJI ParticipatIon au financement du logement.

Plan d èpart emental de l'habllet

Copilotage avec l'Élal de l'élaboration el de la mise en
œuvre du plan dépaJ1emen1a1 d'action pour le logemeol
des personnes défavonsées ( PDALPD)

Autor ité de ratlacherneru des office s publics da l'hllbllat

Signa ture des conventicos d'u tllile sociale conclues par
les OPH rauachésà un dèporterneru

Gestion el financemenl du fonds da solldarilé pour le
logement

Pos.sibllilé de délégation par l'Ëlal de la comp étence
d'a ltribvûon des aide s à la pierre

Participation au financement du lOgemenl

DéfinlUon dos p,'orilé. en matière d'habitat

Programme loca 1dei 'hablla l

Plan dépar'lemenlal de l'habl!al

111 Partlclpalion aux commissions d'allribulion des
logements local ifs sociaux

1 Accord colleclif Înleroommunal

Au lorilé de mUach ement des ornees publicsde l'ha bilaI.

,1 Signature des conventions d'ulllllé soclale conclues par
les OPH rattacn ès è une commune ou un EPCI

Jill Possibililé de <lèlégalion par l'EIaI:

du contingent de réservaùon orëtectora!

des aides à la pierre

du droit au logemenl opposable, des réquisilion avec
aliribulalre, de l' hébergemenl (MGP+ au Ires mékopotes)
ainsi que des conventions d'utililés sociales el des
agrémenls d'al lénal ion de Iogemenls aux organismes HLM
(métropoles hors MGP)

Police des immeubles menaçant ruine , des ERP à usage
d'hébergement des équlpemeOis communs des
immeubles collecllfs,

Opération programmée d'amélioraiion de l'habuat

Procédure de carence ;

Espaces naturels; Espace s nalurels : Espaces nature ls : Espaces nature ls :

Réalisation d'inventaires locaux du patrtmolne naturel.

In.tilulion de zone s de protecllon du palrimoina architectural el
urbain (ZPPAU) Iproposil ion Ouaccord des commune s)

Réalisalion d'inventaires locaux du palrimoine naturel

Plan dèpartemenlal des itinéraires de promenade et de
randonnée,

plan départemental des itinéraires de randonnée motorisée

Plan départemental des espaces, sites et itinérai res relalif
aux sports de nature

Espaces naturels seosjbtes

Espace s agricole s et natu rels p ériurbalns

Association à la oonduile des inventaires du palrimoine naturel el
réalisalion d 'inven taires locaux.

Pa resnaturels régionaux,(classement par décret)

• Réserves nalllrolles régionales al r éserves naturelles de la
collectivité territo riale de Corse .

1 ElaboraUon conjointe Elal.réglon <lu schéma régional de cohérence
écologIque, [usq u'à re ntrée en vigueur du SRADDET relevant
uniquem ent de la région el que JeSRCAE Intégrera

Conception, anima lion el évaluation des inventaires du
patrimoine naturel .

Parcs naturels nationaux

Parcs naturels marins

Classement des parcs naturels rég ionaux

Réserves naturelles nallonales.

Inscription el classement sur la liste de s monument s naturels
et des si les.

Forêtsde protection

Arrêlés préfectoraux de protecüon de blolope

Protecuon des espèces prolêgées

Elaboration conJolnle Etat·région du schéma régional de
cohérence écologique

Déchets,

Elaboration et adoption du plan da prévenllon el de gesllon des déchels
dangereux engegées avant la publica tion da la 101 NOTRe.

Elâborallon el adoption d'un plan unique régional de pr évention et de
geslion des déchets dans un délai de 18 mois à comp ter à compte r de

_____ _ _ _ _____ _____ _ _ ---'-!_---=I a'-'p"-'r~o__'m__'u__'Ig"_a_'..lion de la loi NOTRe.

Eau et assainissement

Elaborallon el adopll on du plan de prévention des c ëenets non
dangereux ainsi Que du plan de prévenllon des déchets issus du
bâllmen l et des travaux publics angag ées avanlla publication de la
101 NOTRa.

Collec te e1ltaltemcml des ordures ménagéres.
Collecle et traltsrneru des déchels des ménag es assurée
par les communes ou les EPCI, évenluellement en
liaison avec les départements elles régions,
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u DislribuUon publique de l'eau potab le al élaborai/on du
schéma de dlstributlon d'eau potable (ainsi que la
production, 10transport et le stockaqe de "eau potable ,
comme missions laculletlves)

LJ Posslb i/ité de particlper eu ünancerneot des projets
d'alimentat ion en eau potable et d'assainissoment donl la
maitrise d'ouvrage osl assu rée par les communes ou leurs
groupemenlS, fi leur demande

U Créalion des canaux el ports fluviaux
navigables transférées à la région.

Déjà dans la rubrique «port "

situés sur les voles 1ponce da l'eau

o Dédafallon d'ulililé publique dans le cadre de l'artido L211 
7 du coda da l'environnemenl

Réseaux càbl és et télècornmunlcafions

C:I Assetn lsssrnen t :
défin ii/on du zonage d'assainissement
assainissemenl co llectif : contr ëje <les racco rdements au
réseau publ ic de collecte. la collecte, le transport el
l'épurai/on <las eaux usées, ainsi que l'éllmlnallon des boues
produitas,
asselnlssernerû non collecüt : misslcn obllga lolre de contro le
des InslallaUons autonomes

Gëstion des eaux pluviales
Gestion des milieux aquatiques et de prévention des
inondations, à compter du 1" janvier 2018 (ou da
maniére anUcipée), Une période transitoire de deux ans
permet aux personnes morales de droil public exerçant
une des missions de la compétence da « gestion des
milieux aquatiques et da prévenUon des inondalions » da
conilnuer à intervenir jusqu'su l" janvier 2020

LJ Étude, exécution et exploitation de tous travaux,
ouvrages ou Installations présenlant un caractère
d'Intérêt général ou d'urgence,

CI Aménagemenr, entretien et exploüatlon des cours d'eau,
canaux, lacs et plans d'eau transférés aux communes.

Art . L1 425-1 CGCT -EtaïJlissemenl el exptoüaûon des
In'raslruClures al des réseaux de télécommunical ion +
Fouflliture de services da lélécommunlcallon en cas de
carences d'lnltlaUves privées

(;, Art, L 3641-1 el L 5217·2 CGCT ~ la compélence
L 1425-1 ( établissement el 6xploilallon de réseau. da
communicalions élaclron lques) attribuée au rl1re des
compétences obligaloires de la métropole cie Lyon al des
m étropoles de oroil commun ,

t', La version adoptée da la 101NOTRa par la Parlement a
rallré la comp étence numérique de la MGP,

An . L14?6-1 CGCl ~ Edition d'un service de lélévision
destiné aux lruormatlons sur la vie locala

~~ Art. L 33-7 et R 98-6-3 du code des postes el des
tél éccmmueicaticns ~ Transmission graluile par los
gestionna ires de réseaux da télécommul\icalion des
informalions relatives à l'implanlation el au déploiement

1 d'lnlraslruclures et de de réseaux sur la l''[litoire des
collectivilés

"., Art. 34 de la roi n' 86 -1067 du 30 septembre 1986
modlnée = Qualilé de dlstnbuleur de services da
communlcallons audiovisuelle s

Aménagemenl, entretlen el e~ploltatlon des cours d'eau,
canaux, lacs et plans d'eau uanstérés aux départements,
Mise à disposllion des communes ou des EPCI d'une
assistance tecbnlque dans la domaine de
l'assulnlssement, da la proteclion de la ressou rce en eau,
de la restaurn tion el de l'erureu en des milieu x aquatiques
Etudo. exécution et exoloitatlen de tous fravaux, ouvrages
ou Inslallatlons prèsentanl un caractère d'inlérèl général
ou d'u'1lence (à l'excepllon cla la compél enca GEMAPI)

.z; Art , L 1425-1 CGCT - Ètabflssemanl al axploilalioll des
lnfraslructures at des réseaux cie lélécommuniœl1on , .
Fournaore da services de t élécommunlcaûon en cas de
carenees d'Inill olives privées

Art L1426·' CGCT ~ EcliUon d'un servi ce de télévision
destiné aux inlonnaUons SUfla vie locale

Art L 33·7 al R, 98-6-3 du code des postes el des
télécommuelcatlons = Transmission grol lJÏla par les
gestionna ires de réseaux de lélécommunicatlon des
lnformatrons relatives Il l'implanialion el au déploiement
d'lnlrnslruclures el de de réseau x sur la lerriloira des
collectivités

<;. Art, 34 cie la 101 Il' 86-1067 du 30 septembre 1986
modlnéo = Qualité de dislributaur de services de
communlcatlons aud iovisuelles

IJ Aménaqernent, enlretien el exploitai ion des COurs d'eau, canaux,
lacs si plans cI'eau Iranslérés aux réglons ,

o éluda, exécution el oxploitatlon de tous lravaux, ouvrages ou
Inslallallons présentant un caractè re d1nlérêt général ou
d'urgence (à l'exception da la compétence GEMAPI)

( . Art. L.1425-1 -C:GCT--~Elabllssemenl al exploitation des
Infraslruc1ures et des réseaux de télécommunicat ion + Fourniture
de services de léIécommunlcallon en cas de carences
d'Inllialivas privées

.;. Art . L1426-1 CGCT ~ Edinon d'un service da lélévision deslin è
aux in/ormalions sur la v.o locale

Art, L 33·7 el R 98-6-3 du code des l'OSles el des
lélécommun lcalions : Transmission gralu ile par les gestionna ires
da réseaux de télécommuni cation des lnforrnations relal ives à
l'implanlalion cl au déploienleol d'infra structures BI de de
réseaux sur la tem tolre des collecllvit~s

r , Art . 34 de la loi n' 86 -1067 du 30 septembre 1986 modlOée :
Qualité de dls\ribuleur de services de communlcallons
audiovisuelles

.~ Autorisation da l'exploilalîon des réseaux câblés (CSA).

C, AulorisaUon de l'élab lissement et da l'e.p loilalion des
réseaux de IGlécommunlcallollS (ARCEP).

____ _ ÈI1ll[9"'le _
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• Art , L,2224.31 CGCT ~ Autorltê s organisatrices de
dlWibulion d'éleClriciléel de gaz

Art, L,2224-32 CGCT ~ Aménagement, exploltahon
d'installahon de producllon d'énergie de sources
renouvelables

• Art L,2224·34 CGCT ~ Mise en place d'aclions tendentâ
maîtri ser la demande d'énergie

• Art. L2224·37 CGCT ~ Création d'infraslruclures de
ctlarges nécessaires il l'usage de véhicules éleclfiques
ou hybrides

• A"lcle 8 de la loi n' 46-62a du 6 avril 1946 sur la
nallonahsalion, modifié par la 101 n' 80-531 du 15 juillet
1980 relallve aux économies d'ânergle ~ Aménagemenl
de réseaux de chaleur aumentés par des lnstaltatlons
ul1li.anl le pouvoir calorWqua des résidus et déchels
cctleetés

• Art, L. 3641·1 el L 5217·2 ; les compétences
concession de la diSltibulion d'élechicM el de gaz,
créallon et gesUonde bornes de rocha'lle. contribution il
la transuien énergétique. ainsi que créalion et gestion
des réseaux at chaleur et de frOJdsont eunouees au lilre
des compétences obligaloires de la m étrcooie de Lyon el
des métropoles de droll commun.

• La version de la 101 NOTRe adoptés par le Parlement n'a
pas retenu l'altrlbulion des compétences éleclrtclt è. gaz
al réseaux de chaleur il la MGP. En revanche, un rôle de
mise en cohérence des réseaux lui a élé confié (article
17 sepldecles),

• Ail L. 5215-20 ~ les compétences concession de la
dlslributlon d'électricllé el da gaz. crèalion el gesl lon de
bornes de recherge, corunbutton il la transition
énergétique, ain,,; que création et geslloo des réseaux el
chaleur el de froid sent aUribuéos au titre des
comoètences obligatoires des communaulés U1baln&S.

• Art. L.2224·31 CGCT = Autorüës organlsalliœs de
distribution d'éleclflcM el de gaz sl te dàpanernent exerce
celle compétence à la dale de publication de la 101 n·
2004·803 du 9 acot 2004

Art, 6ll de la loi n' 2Dl0-786 du 12 juillet 2010 =
Aménagemenl, explolllliion d'Installallon de production
d'énergle de sources renouvelables

• Arl. L.2224·34 CGCT ~ Mise en place d'aclions tendanl il
maitriser la demande d'énergie

• Articl. 8 de la loi n· 4G-628 dLl 8 avril 1946 sur la
nartonaüsatlon , modifié par I~ 101 n' 80-531 du 15 Juillel
1BOO relallve aux économies d'énl''llie ~ Amenagement
de réseaux de chaleur alimentés par des Inslallallons
01l118ant le pouvoir calorifique <les résidus et déchels
collectés

• Art, 88 de ta loi n' 2010-768 du 12 juillel 2010 ~ Aménagemenl,
explollallon d'lnslallaucn de production d'énergla de sources
renouvelables

An L 2.224-34 CGCT ~ Mise en place d'acllons tendant à
mllllriser la demande d'énergie

• Article 8 de la 101 n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nauonaüsauon,
modifié par la loi n° 60-S31 du 15 Juillet 1980 releuve aux
économies d'énergie ~ Aménagement de réseaux de chaleur
ahmentés par des Inslallations ullllsant le pOUVOir C2lorifiQua de.
résidus et d échets ccnecrës

Article 3 do la loi n· 2014-58 du 27 janvier 2014 de modemisal1on
de l'action publique territoriale at d'affinnation des métropoles
rnodiûant l'article L. 1119-11 du CGCT : eflinnalion du rOI. de
chef do file pour l'exercice des compétences en malière de
climat, qualitéde l'air el énergie.

Article 10 de la 101 n" 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle
organIsation terrltor/ale de la République ~ Schéma Régional
d'Amènagemenl. de Développemenl Durable el d'Egalité de.
Territoires. Il comprend notamment le Schéma Régional Climat·
Alr.Energie.

Article 188 de la loi n· 2015·992 du 17 août 2015 relative a la
Irans/tion énergétique pour fa croissance verte ~ affinnation du
rOle de la région dans la mise en œuvre de fa lransltion
énergâlique. le contenu du SRCAE est renforcé avec 2
nouveaux volels : le schéma régional bloma.se · el la
proilrammetion pluriannuelle de l'énergie.

Ëlaboralion du schéma de services couecütsde l'énergie,
• Programmaiion pluriannuelle des Investissements de

produetlon.
Délivrance des autorisalions d'exptoitsr.

Ports, voies d'eau el liaisons maritimes

Police des ports marilimes communaux,
Ports de plaisance: création, aménagement exploilallon,
Ports marilimas de commerce el de péche qui leur ont
élé transférés en application de rartlele L5314·4 du Code
des transports aménagement el exploitation.
Ports maritim es départementaux de commerce et do
pêche transférés au plus tard au 1" jan vier 2017 dans
le cad ro de "article 22 do la 101du 7 août 2015.
Ports intérieurs dont elles sont ou deviennent
propriétaires en appllcallon de i'artlcla 32 de la loi
n'2004-809 du 13108104 relative aux libertés el
responsabilités localas ; création, aménagement.
exploitation.
Desserte des iles côtières appartenant Il la commune.
Possibilité d'obtenlr le transfert de propriété du domaine
public fluvial et de ports Inlérieur; el aménagement at
exploilation de ce domaine et de ces ports,

Pos..lbllilé d'oblenlr le lransfert de propnëté du domaine
public nuvlal.

Aménagement, entrejlen el e>:plollellon des COurs d'eau,
canaux, lacs el plens d'eau domaniauK non navigables
tran sf érés aux d èpanemeots .

, Création , aménagemont et exploitation des ports
marillmes, de commerce et de péche non transférés
(L5314-3 du Code des transports el article 22 de la 101
du 7 a.oill 2015).
Créer, aménager el exploiter les ports maritimes
donl l'activité principale est la plaisance (article l
5314·2 du code des transports)
Créer, aménager el exploiter les ports Intérieurs
transférés, en applicalion de la roi n" 2004-809 du
13 aoOt2004
Pollœ des pons maritimes départementaux.
Aides aux Iravau~ d'aménagemenl concernant les
cullures marines,

Création de canaux el de ports nwlau( : aménagemenl et
exploitation des voies navlgabtesel ports fluviaux lranslérés.
Aides au renouvellament BI à la modernisation de la neue de
p êche oOlIére el aux enlreprises de cullure marine,
Créallon, aménagement. exploilalion de ports meonmes de
commerce.
Aménager et exploller les ports maritimes de oornrnerce el
de pèche qui lui ont été transférés en application de
l'article 1.5314-1 du code des transports,
Ports maritimes départementaux de commerce el de pêche
susceptibles d'élre transférés au 1" jan vier 2017, dans le
cadre de l'article 22 de la loi du 7 aoù1 2015.
Expllr imenlalion du transfert de l'aménagement, entralien
exploitalion des ports d'Inlérêt national el des ports de commerce
el de pêche .
Possibllllé d'oblenir le Iransfen de proprlété du domaine public
fluvlal.
Aménagement. entretien el explollllllon des cours d'eau. canaux.
lacs et plans d'eau domaniaux translèrés.
Organisaiion de la dessene des îi8"i! saul si l'ile appanlent é une
commune oonIInenlale,

Créalion, aménagement el exploitation des ports
autonemes el des ports d'lnlérêl national.
Police de la conservalion du domaine public nuviaJ. police
do la navigation al définition des régIes de sécurilé pour
l'ensemble des ports, voies navigables el canaux,

Grandes voies navigables.
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Aérodromes

toute personne morale de d'o it public ou prive peul créer
un aérodrome dasUné il I~ clrculallon Intérieure puot lqua
sous réserve d'une corwsnrlon avec le mln islre chargé de
l'av lal lon civile. (art. L6311-2 du DOdo dBStransports)
l&\l collectivités lemtoriale9 peuvenl conclure des
converalons avec des transporteurs aériens pour
l'aménagemenl d'un service régulier.
Propriété, aménagement. eaue tten el exploitation des
aérodromes civils d'lnt érêt mglonal ou local appartenanl
à l'Elal el transfér és en application de l'anlcle 28 de la 101
du 13108104 et de l 'article 21 de la 101 du 7 aoùt 2015
par les colleclivités territoriales, Possibilité
d'e~périrnenladO(]

toute personne morale de droit public Ou puv é poul créer
un aérodrome delitiné é la circulation Inlé rieuro publique
liOUS réserve d'une convention avsc la minisIre chargé de
l'aviaUon civlte (art. l6311.2 du code des transport s).

Proprl éié, aménagemenl, enlretien el axploilatlon des
aérodromes civils d'lnl érël régional ou local appartenant à
l'EIaI a1l ranslérés en applicaflon de l'article 26 de la 101 du
13106/04Dt de l' art icle 21 do la 101 du 7 ao ût 2015 par
les collectivités lerriloriales Qui le demandent, P09slbi lllé
d'expèrimenlalion,

Proprlét"', aménagement, enlralien el gesllon de. aérodromes
civils ,

Ioule personne morela de oroil public ou privé peul créer un
aérodrome destiné à la circulation Intérieure publique sous
réserve d'une conven tion avec la mlniSlre chargé de l'avlalion
civile (art, LB311 ,2 du code des transpcrts),

Proprlélé , aménaqement, entreüen et exploltallon des
aérodromes civils d'lntërêt régional ou local appertenant fi l'Elal
01 lranslérés en appllcallon da l'article 26 do la loi du 13106/04 et
de l 'art icle 21 de la 101 du 7 août 2015 par le9 collecllvltés
terri toriales qui Je demandent, Possibilité d'exp6rimenlatlon,

Aérodromes d'lnlérêl na tional ou Inlernallonal
Aércdromesnécessaires "UX missions de l'Élal (art. 1.6311.
1du codedestransports),

Flnancemen l. organisation el lonctlonnement des
transports scotalres à l'Inlé,leur des p èrirnètrës de
transports urbains existan" au 1" septembre 19B4 (art,
U 111-7 du coda des lransports)

~nancement,-organlsatlon-et-fonGtionnemeRt---des

transpOr1S-----scolaIRls--hors-des---pérlmèt-le&-----<le
t<an8flO~roaln8.-----1art.---l.J.14'l-'1----<Ilf--<:Ode--<les
ffiIDsportsl-jusq u!à-la-da«l-du-3-t-aoilt-,2O-'\.7~

Financem en t, organlsallon et fonctionnement des transports
sc olaires hors de s périm ètres de transports urbains, (art ,
L3111·7 du cod e des transports] il compter du 1" septembre
2017.

Transuorts publics

$--O~aAlsatlon-doo--t....,sports--rclJtle''S--I1oll-ur-bainHe
~"'e>q~a~u-3-1-<1écemi>re-20-l6,

.-Constf<lc:l lon,.aménallamem~t~x-p lolta tl"n_<I~af8s

publique!T-foutlères--tl&--V<>ya{Jeùrs----jù&qu'a u----3-1
décembr~O-l&.--:l""'nsf"~Ia----c~fléten~

r~9Ion&-{~" -janvler~-7-)_"f()fméme"t-à

~ltlcl&--l~I-NOmo

•

•

Autorit ê orqanlsatrice de la mobilité, compétente pour
l'orqanisetion des transports urbains da personnes hors
RIF el des transports non urbains sur leur lemlolre :
organlsaUon des transports publics et des services da
covolturage, eutcpartsqe, service public de localion da
blcycieUes, transport da marchandises el logislique
urbaine.

Ô Élaboration du plan de d,éplacemenls urbatns ,

• lnstaurauon du versement transport

• Transfert sur demande par l'Elal ou ses établissements
publics des lignes cap'ilaires frel à un EPCI qui en fait la
demande.

• Orq anlsatlon du transport spécial à l'at tention des c lèves
handicapés. Orqan isat ion des transports ferroviaires mgionaux (lignes

lnscrües au plan règlonal : conventions avec la SNCF]
• Transport ferré ou gUidé non urbain d'lnlèr èl local

Transfert sur demande par l'Elal OU Ses établlssemerrts publics
des lignes capillaires rrel à une région qui en fait la demande,
Org an isation des transports rouliers non urb ains do
personnes à compter du 1" Janvier 2017 (L3111·1 du code
des transports),
Cons truc ti on, aménagement et exploltall on do gares
publiques roullères de voyageurs relevant du département à
partir du 1" Janv ier 2017 conform ément à l 'art icl e 15 do la 101
NOTRe
Ëlaboralion du plan régional (services réguliers non urbain s
d'inléré' régional).

• Organisallon des transports de voyageurli en lIe-de·France à
iravers le STIF

• Elaborailon du schéma régional de rin te,modalllé (SRI) el du
sch éma régional dos infrastructures de transports (SRIT)

• Définll ton de la réglemenlali oll sociale et des régies de
sécUlilé el de conlrôle lechnlque. Contrôle de leur
applicallon.

1) ËlaboraUon du schéma multimodal de services collecrlts de
trao sport de voyageurs et du schèrna multimodal de
services cotlecilis da uansports de marchandises,

• Orgenisalion des transports par le syndical des Iransports
de l'lle-de -France

Quallncalion dBSrOlllos express::J

!il Oualiûcanon dBSroules tl grancle ck colatlcn
Identifrcatlon des voies et axes rouliers qui consti tuent des
d'itln èralres d'intérêt régronal dans le SRADDET, possibil ité da
linancer ces veles et axes.

Ëlaboralion des schémas régionaux des lnfraslrucluras et des transports 1Voirie nationale.
dëfinissent nolammanl ras priorilés d'aclions en ce qui concerne tes Autoroutes,
Infraslructures routières,

Vol rio départementalo

QuallUcalion des roules express .

Plan dép artemental das ttln éreires de promenades el des
randonn ées pédeslros et motorisées

Voles eomrnunates.

Qualification des roules express.

Chemins ruraux
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•

1
Maire :

En lanl qu 'ollicler d'élat civil : dresse l'acta de décès el
autorisa la fermelure du ce<cueU

Assure la police des funérailles el des clmeüères :

• aUIOnSe les Inhumations elles erémauons

autorise la placement dans une s èpulture. fe
scellement sur un monument tunéraire. le dépôt
dans une case de columbariu m d'une um e G1 la
dispersion das cendres

autor tse 18$ exhumalions ;l la demande du plus
proche parenl

autonse la Cl'émallon des restes des co rps
exhumés à la demande du plus proche parell l

eutonse les Inscrlplions sur les pierres
tumulaires ou rnonumerus funéraires

auœnse le relra ll d'une urne d'une concession
d'un sile cinéraire

aotonse le dépôllamporaire du corps

pourvo i! d'urgence il ce que IOUle personne
défu nle soil ansevelie el inhumée sans
dislindian de culte ni de croyance

assure l'inhuma lion des personnes déoourvues
da ressources sumsantes décédées dans la
commune

paUl autoriser le œn strueuon dans re neeime de
l'hOpilal de monurnenls pour let lendateurs al
bienfail eurs da j'élabli$Samenl â lilr e
d'hommage public

• autorise la corrsuuctlon. rsstaurarlon ou
extension des bâliments à moins (le 100 mè ues
des nouveaux cimeüères transïèrés hors des
communes

Funéraire

Préfet :

délivre rh abihlal ion aux opéraleurs funéralles suués dans son
c épanement

auiori se la ceéaüon el re xlenslon des chambres funéraires el
des crématcnums

â Illre dlorogatolre, aotonse la c,&allon, r agrandissamanl ou la
Iranslallon de cimeliéra sllués dans les communes urbaines , â
l'intérieur des pé rimèl~ d'agoloméraiion at à moins de 35
mèlres des habilalion s

délivra l'autorlsatlcn d'lnhumation on lerrain privé (qui déroge â
la régla de l'onhumal ion dans le cime tl ére oommunal)

délivra les dérogallons aux délais prévus (24h è D jours) pour
l'inhum al;on el la crémaüen

autorise le Iranspon de corps el de cendres an dehors du
lerri loire m étropo litain ou d'un d èpart ernent d'eure-mer

Inlervienl égaleme nt lorsque la protecuon de la sanlé publique
l'exige el peul prescrire la mise e n cercueil nerméuque Si les
condillons le requlérenl

en cas de maladie suspecte el lorsque la protecuon de la sanlé
publiqu e exige la vérlfical10n de l 'agenl causal, paul prescrire
Iou las les con stations el prélèvements nécessaires il la
découverte da la cause du décès, sur avis conforme de deux
mèdedns
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ANNEXE 2 Domaines de compétence à chef de flle - article L.1l11-9 CGcr modifié par la loi n 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation
de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles

Domaine 1 Principales compétences du chef de file Références

Article L. 411-S du code de
l'environnement
Articles L. 333-1 du code de
l'environnement
Art. L. 332-2-1 du code de
l'environnement

Article L. 4221-3 du CGCT:

deProtection
biodiversité

Aménagement et - Avis sur les problèmes de développement et d'aménagement de la région au sujet
développement durable du desquels le conseil régional est obligatoirement consulté.
territoire - élabore et approuve le plan de la région.

La région propose aux collectivités de son territoire toutes mesures visant à
favoriser la coordination des investissements publics locaux dans la région.

La région élabore le schéma régional d'aménagement, du développement durable et
de l'égalité des territoires

La région approuve le contrat de projet Etat-région.
La région élabore les schémas interrégionaux du littoral et de massif. 1

la 1 - Elle est associée à la conduite des inventaires du patnmome naturel et réalisation
d'inventaires locaux.

Elle est compétente en matière de parcs naturels régionaux. (classement par décret)
et en matière de réserves naturelles régionales.

Elaboration du schéma régional de cohérence écologique (SRCE).

Climat, qualité de l'air .et
énergie

1- Climat et qualité de l'air
Elaboration du schéma régional de I'intermodalité et mise en œuvre de sa

compétence cl'autorité organisatrice de transports (ferroviaire, routier. .. ).
Elaboration du schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie (SRCAE).

2- Energie
Aménagement, exploitation d'installation de production d'énergie de sources

renouvelab les.
Mise en place d'actions tendant à maîtriser la demande d'énergie.
Aménagement de réseaux de chaleur alimentés par des installations utilisant le

pouvoir calorifique des résidus et déchets collectés.

Art . L.2224-34 CGCT

Article 8 de la loi n? 46-628 du
8 avril 1946 sur la
nationalisation, modifié par la
loi n? 80-531 du 15 juillet 1980
relative aux économies
d'énergie

1



ANNEXE 2 Domaines de compétence à chef de file - article L.1111-9 CGCT modifié par la loi n 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation
de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles

lotermodalité et à la
complémentarité entre les
modes de transports,
notamment à
l'aménagement des gares

Soutien à l'enseignement'
supérieur et à la recherche

Elaboration du schéma régional des infrastructures de transport et du schéma régional
de J'intermodalité, intégrés au schéma régional d'aménagement, du développement
durable et de l'égalité des territoires.
Gestion des gares routières départementales qui lui sont transférées au l" janvier 2017.
Organisation des transports ferroviaires régionaux.
Organisation des transports routiers non urbains de personnes d'intérêt régional.
Elaboration le plan régional (services réguliers non urbains d'intérêt régional) .
Participe à la gouvernance des gares dans le cadre des instances régionales de
concertation, qui associent les représentants des entreprises ferroviaires concernées ainsi
que les autorités organisatrices de transport compétentes sur ce territoire.

Les compétences des régions en matière d'enseignement supérieur s'exercent san s
préjudice des compétences de l'Etat qui détermine notamment une stratégie nationale de
recherche et qui assure la tutelle des établissements d'enseignement supérieur.
Coordination par la région des initiatives portant sur la culture scientifique, technique et
industrielle et participation à leur financement, sous réserve des missions de l'Etat
Définition par la région d'un schéma régional de l'enseignement supérieur, de la
recherche et de l'innovation
Objectifs fixés par la région sur les programmes pluriannuels d'intérêt régional en
matière de recherche

Articles L.1213-1 et suivants du
code des transports
Articles L2121-3 et suivants du
code des transports
Article L.3111-2 du code des
transports
Articles 13-1 et 14 du décret
modifié 0°2003-194 du 7 mars
2003 relatif à l'utilisation du
réseau ferré national

Article L214-2 du code de
l'éducation modifié par la loi
n02013-660 du 22 juillet 2013
relative à l'enseignement
supérieur et à la recherche
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ANNEXE 2 Domaines de compétence à chef de file - article L.1111-9 CGCT modifié par la loi n 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation
de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles

Domaine Principales compétences du chef de me Références

L'action sociale, le 1- Volet social
développement social et la A ce titre, le département est compétent pour :
contribution à la résorption de la - Le règlement départemental d'aide sociale.
précarité énergétique - La Prise en charge de toutes les prestations légales d'aide sociale, dont le

revenu de solidarité active (RSA) et l' APA.
La Prise en charge de la prestation de compensation à destination des

personnes handicapées.
La Tutelle administrative et financière du GIP « maison départementale des

personnes handicapées » ; présidence par le président du conseil général de la
commission exécutive du GIP « maison départementale des personnes handicapées ».

Le RSA : gestion de l'allocation et conduite de l'insertion sociale et
professionnelle des allocataires.

La Responsabilité et le financement de la coordination de l'action sociale, de
l 'action sociale en direction des jeunes en difficulté et des personnes âgées, l'aide à
l'enfance, protection sanitaire de la famille et de l'enfance (centres de protection
maternelle et infantile), agrément, formation et contrôle des assistantes maternelles.

L'élaboration des schémas relatifs aux personnes handicapées ou en perte
d 'autonomie

Le co-pilotage du plan d'alerte et d'urgence au profit des personnes âgées et
des personnes handicapées en cas de risques exceptionnels.

L'autorisation de création et de transformation des établissements et services
sociaux et m édico-sociaux fournissant des prestations de la compétence du
département. Habilitation desdits établissements et services et tarification des
prestations. Autorisation de l'accueil familial.

L'autorisation conjointe des établissements ou de services fournissant des
prestations prises en charge concurremment par le département et l'État ou un autre
organisme.

la mise en œuvre de la mesure d'accompagnement sociale personnalisée
(MASP) instituée par la loi du 5 mars 2007 sur la protection juridique des majeurs.

2- la contribution à la résorption de la précarité énergétique:
A ce titre, le département peut:

intervenir en tant qu'autorité organisatrice de distribution d'électricité et de

Article L.3214-1. CGCT
Articles L. 262-4, L262-S , L. 262- i

7-1, L. 262-8 , L.232-1 CASF
Article L.243-4 CASF

Article L. 146-4 CASF

Articles L. 262-24 à. L. 262-26
CASF
Articles L. 312-6, L. 263-3, L.
123-1, L. 226-1 et R. 421-3 CASF

Article L. 312-5 CASF

Article L. 116-3 CASF

Articles L.313-153 , et L .313-20
du CASF

Article L. 441-1 CASF

Article L. 271-1 CASF
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ANNEXE 2 Domaines de compétence à chef de file - article L.1l11-9 CGCT modifié par la loi n 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation
de J'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles

L'autonomie des personnes

La solidarité des territoires.

gaz si le département exerce cette compétence ;
- aménager les réseaux de chaleur alimentés par des installations utilisant le
pouvoir calorifique des résidus et déchets collectés;
- participer au financement du logement;
- définir des priorités en matière d'habitat;
- Fixer des objectifs en la matière au sein du plan départemental de l'habitat;
- copiJoter avec l'État de l'élaboration et de la mise en œuvre du plan
départemental d'action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD) ;
- gérer et financer le fonds de solidarité pour le logement;
- possibilité de délégation par l'État de la compétence d'attribution des aides à
la pierre.

3- Volet emploi
- Responsabilité du fonds départemental d'aide aux jeunes en difficulté.
- Responsabilité de l'insertion sociale et professionnelle des titulaires du RSA ;

responsabilité dans la mise en œuvre du contrat unique d'insertion dans le
secteur marchand et non marchand.

Elaboration des pactes territoriaux d'insertion (PT})
- Gestion des centres locaux d'Information et de coordination et des comités
départementaux des retraités et personnes âgées .
- Allocation personnalisée d'autonomie.
- Etablissement d'un programme d'aide à l'équipement rural
- Contrat de ville.
- Gestion et financement du fonds de solidarité pour le logement
- Capacité d'intervention financière pour les solidarités territoriales sur des
maîtrises d'ouvrage des communes et de leurs groupements, à leur demande

Article L.2224-31 CGCT

Article 8 de la loi n? 46-628 du 8
avril 1946 sur la nationalisation,
modifié par la loi n° 80-531 du 15
juillet 1980 relative aux
économies d'énergie

Article L. 263-15 CASF
Articles L. 5134-19-1 et suivants
du code du travail

Article L. 263-2 du CASF
Art. L.232-1 CASF

L3232-1 du CGCT

loi n02014-173 du 21 février 2014
(article.6)
loi N°90-449 du 3 l mai 1990 ~

(article.6)
Loi n02015-991 du 7 août 2015
portant nouvelle organisation
territoriale de la République
(Art.94)
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ANNEXE 2 Domaines de compétence à chef de file - article L.1111-9 CGCT modifié par la loi n 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation
de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles

Domaine

Mobilité durable

Organisation des services publics
de proximité

Principales compétences du chef de file

Qualité de l'air ; le bloc communal dispose de moyens d 'action pour préserver la
qualité de l'air sur le territoire, à travers notamment les pouvoirs de police de la
circulation et du stationnement.

Sur le ressort territorial des autorités organisatrices de transports, les communes
et leurs groupements sont des autorités organisatrices de la mobilité qui peuvent,
outre l'organisation des transports, concourir au développement des modes de
déplacement terrestres non motorisés et des usages partagés des véhicules terrestres à
moteur. Elles peuvent, en outre , en cas d'inadaptation de l'offre privée à cette fin,
organiser des services publics de transport de marchandises et de logistique urbaine.

Actions visant à maintenir ou à proposer des services, notamment dans les domaines
suivants :

La petite enfance, l'action sociale et les services aux personnes:

../ Financement des structures d'accueil (crèches, haltes garderies, centres de
vacances, centres de loisirs, garderies, etc.).

../ Attribution de l'aide sociale facultative par le biais des centres communaux
d'action sociale (CCAS) et des CIAS et en particulier le secours aux
familles en difficulté, prestations remboursables ou non remboursables, la
constitution des dossiers de demande d'aide sociale par le CCAS.

yi' Mise en place d'un fichier des personnes âgées et handicapées résidant à
domicile

yi' Possibilité de créer un établissement social ou rnédico-social.

yi' Possibilité de mise en œuvre des plans locaux pluriannuels pour l'insertion
et l'emploi

../ Possibilité de conclure avec l'État des conventions au titre de l'insertion par
l'activité économique ; possibilité de création des chantiers et ateliers
d'insertion.

Le maintien de services de proximité en mil ieu rural :

yi' Possibilité d 'attribution d'aides pour l'installation ou le maintien de

Références

Articles L2213-1 à L22l3-6-1 du
CGCT

Articles L.1231-1 et L.1231-14 à
16 du code des transports

Articles L. 123-4 et suivants du
CASF

Article L. 315-2 du CASF
Articles L. 5131-2 et suivants
du code du travail
Articles L. 5132-15 et suivants
du code du travail

Article L.15l1-8 CGCT
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ANNEXE 2 Domaines de compétence à chef de file - article L.1111-9 CGCT modifié par la loi n 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation
de l'action publique territoriale et d'affll"IDation des métropoles

professionnels de santé dans les zones déficitaires en offres de soins.

../ En zones de montagne, pour assurer le maintien des services, possibilité de
construire ou de subventionner la réalisation d'équipements sanitaires.

Compétences reconnues aux communautés de communes , aux communautés
d'agglomération et aux communautés urbaines et regroupant notamment:

- L'élaboration des schémas de cohérence territoriale, plan local d'urbanisme ou
de la carte communale ;

- La délivrance des permis de construire et des autres autorisations d'occupation
des sols pour les communes dotées d'un plan local d'urbanisme ou d'une carte
communale.

Articles L. 122-1-1 et suivants du
code de l'urbanisme

Aménagement de l'espace

Développement local

La création et la réalisation d'opérations d'aménagement, notamment par le
droit de préemption urbain, la création de ZAC (zone d'aménagement
concerté) ou PAZ (plan d'aménagement de zone) .

La participation au schéma régional d'aménagement durable du territoire

L'élaboration et approbation des chartes intercommunales d'aménagement

Entretien de la voirie communale. 1 Article L. 2321-2 du CGCT

- La création et l 'entretien d'espaces et d'équipements publics

Cette compétence recouvre principalement toute politique destinée à favoriser ou à
maintenir les activités par exemple le commerce de proximité ou l'artisanat,
compétences déjà assumées par les communes ou leurs groupements.
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1 Annexe 3 Les conventions territoriales dt exercice concerté de la compétence (CTEC)

1. !-e contenu de la convention

La loi MAPTAM précise le contenu des CTEC qui ont pour objet de fixer les objectifs de
rationalisation et les modalités de l'action commune pour chacune des compétences concernées.
Les conventions ont une durée maximale de 6 ans et peuvent être révisées tous les 3 ans.

Chaque projet de convention comprend notamment:

- les niveaux de collectivités territoriales ou groupements concernés;

- les délégations de compétences entre collectivités territoriales ainsi que les délégations de la
région ou du département à un EPCI à fiscalité propre) dans les conditions prévues à l'article
1. 1111-8 du CGCT (cf. annexe 4) ;

- les créations de services unifiés en application de l'article 1. 5111-1-1 du CGCT ;

- les modalités de coordination) de simplification et de clarification des interventions financières
des collectivités territoriales.

Les projets de conventions sont élaborés par la région ou le département pour les compétences
que ces collectivités sont chargées d'organiser en qualité de chef de file (article L. III 1-9 du
CGCT) et peuvent être élaborés par les communes ou les EPCI pour les compétences dont elles
sont chef de file.

2. L'examen de la convention par la CTAP

La CTAP examine les projets de conventions territoriales d'exercice concerté de la compétence
et peut formuler des observations pour qu'ils soient complétés. La collectivité territoriale ou
l'établissement public auteur du projet peut prendre en compte ces observations.

A J'issue de cet examen) le projet de convention est transmis au représentant de l'Etat dans la
région, ainsi qu'aux collectivités territoriales et EPCI à fiscalité propre appelés à prendre les
mesures nécessaires à sa mise en œuvre. Les organes délibérants des collectivités et des EPCr à
fiscalité propre concernés disposent d'un délai de 3 mois pour approuver la convention) qui est
signée par le maire ou par le président.

Les actions menées dans le cadre de la CTEC ou du plan d'actions, ainsi que leurs fmancements
font J'objet d'un rapport annuel, également débattu en CTAP.

3. E(fets de la convention

Elle permet de déroger au taux de 30 % des financements apportés par les personnes publiques
et à l'interdiction de cumul de subventions d'investissement et de fonctionnement de la région et
du département,

Ses stipulations ne sont opposables qu'aux seuls collectivités territoriales et établissements
publics qui l'ont signée. Elles les engagent à prendre les mesures et à conclure les conventions
nécessaires à sa mise en œuvre.

4. L'exercice du contrôle de légalité

La convention est soumise au contrôle de légalité du préfet dans les conditions de droit commun
applicables aux conventions (annexion à la délibération autorisant la signature).

Il vous appartient notamment de vous assurer du respect des règles de compétences des
différentes collectivités concernées, de la conformité des financements envisagés aux règles
rappelées par la présente instruction) de l'absence de tutelle d'une collectivité sur une autre, de
l'existence des délibérations approuvant le projet par les collectivités territoriales et les
établissements publics concernés,



Annexe 4 : Les délégations de compétences

1. Les délégations de compétences entre collectivités territoriales

L'article L. 1111-8 du CGCT prévoit la possibilité de délégations de compétences entre une
collectivité territoriale et une collectivité territoriale relevant d'une autre catégorie) ou un El'Cl à
fiscalité propre, d'une compétence dont elle est attributaire, qu'il s'agisse d'une compétence
partagée ou exclusive de cette collectivité.

Un EPCI à fiscalité propre ne peut donc déléguer une compétence à une collectivité territoriale, ce
qui est logique, puisqu'un EPCI à fiscalité propre ne dispose pas de compétences d'attribution mais
n'exerce juridiquement ses compétences que par transfert de ses communes membres .

Comme dans toute procédure de délégation, la compétence est exercée par le délégataire au nom et
pour le compte du délégant.

Les subdélégations entre collectivités territoriales ne sont pas autorisées.

A noter que les délégations de compétence en matière économique obéissent à un régime juridique
spécifique qui sera présenté dans la circulaire sur les interventions économiques.

2. lLes délégations de compétences de l'Etat aux collectivités territoriales

Jusqu'à présent, le législateur a prévu, dans des domaines expressément visés, la possibilité de
délégations de compétences de l'Etat aux collectivités. C'est le cas dans le domaine du logement)
avec la possibilité de délégation des « aides à la pierre » aux départements et EPCI (loi de 2004). La

. loi MAPTAM prévoit d'ailleurs des délégations de compétences étendues en matière de logement
de l'Etat aux métropoles.

La loi lv1APTAM organise également une procédure de demande et d'attribution de délégations de
compétences de l'Etat aux collectivités territoriales.

Le nouvel article L. 1111-8-1 du CGCT permet ainsi à l'Etat de déléguer, par convention, l'exercice
de certaines de ses compétences à une collectivité territoriale ou à un établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre, à la demande de celle-ci ou de celui-ci.

Sont expressément exclues du champ de cette procédure de délégation de compétences un certain
nombre de matières dites « régaliennes» :

la nationalité, les droits civiques, les garanties des libertés publiques, l'état et la capacité des
personnes, l'organisation de la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la politique
étrangère, la défense, la sécurité et l'ordre publics, la monnaie, le crédit et les changes, le
droit électoral;
tout domaine qui affecterait les conditions essentielles d'exercice d'une liberté publique ou
d'un droit constitutionnellement garanti ;
les missions de contrôle confiées à l'Etat sans faculté expresse de délégation.

Sont également exclues du champ de cette procédure, les délégations de compétence qui mettraient
en cause des intérêts nationaux.

La procédure est fixée par le décret n° 2015-687 du 17 juin 2015 :

1°) La collectivité ou de l'EPCI à fiscalité propre intéressé, délibère;

2°) La conférence territoriale de l'action publique émet un avis sur cette demande (dans une séance
à laquelle le représentant de l'Etat dans la région participe de droit) ;

3°) Le représentant de l'Etat dans la région transmet la demande assortie de l'avis de la CTAP aux
ministres concernés;

4°) Un projet de convention est transmis à la collectivité ou à PEPCI à fiscalité propre délégataire;



5°) La décision de délégation est prise pat' décret.

La procédure est encadrée par un délai d'un an ent.re la demande de la collectivité et, si la
délégation est acceptée par l'Etat, la transmission du projet de convention.

Il s'agit d'une procédure volontaire de part et d'autre: Ja collectivité ou l'BPCl à fiscalité propre
doit en formuler Ja demande et J'Etat n'a pas compétence liée pour y donner suite.

La convention fixe la durée, définit les objectifs à atteindre, précise les moyens mis en œuvre ainsi
que les modalités de contrôle de l'Etat sur la collectivité territoriale ou J'établissement public de
coopération intercommunaJe à fiscalité propre délégataire.

A noter qu 'en matière d'emploi, l'article 1.5311-3-1 du code du travail issu de l'article 7 de la loi
NOTRe prévoit que l'Etat peut déléguer à la région, dans Jes conditions prévues à I'article 1. 1111
8-1 du CGCT, la mission de veiller à la complémentarité et de coordonner J'action des différents
intervenants du secteur, ainsi que de mettre en œuvre la gestion prévisionnelle territoriale des
emplois et des compétences.
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Annexe 5 Règlesde participation minimale du maitre d'ouvrage aux projets faisant l'objet de financements publics divers

Interventions dans le domaine des compétences à chef de file prévues à l 'article L. Interventions dans le domaine des compétences autres que celles prévues à l'article L.

1111-9 CGCT 1111-9 CGCT: application de l'article L.1111-10
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Annexe 6 : Classification des personnes publiques/ personnes privées (Liste indicative et
non exhaustive)

Organisme Public Privé

ADEME X

Association de formation X
professionnelle des adultes

Caisses d'allocation X
familiales

Caisse nationale des X
allocations familiales

Caisse nationale de X
solidarité pour l'autonomie

Centre national pour le X
développement du sport

Groupement d'Intérêt Public X

Mutualité sociale agricole X

Société publique locale X

Société d'économie mixte X
locale

Union européenne (fonds X
divers)

Caisse des dépôts et des X
consignations

Fédérations sportives X



Annexe nO 7 :

Conséquences de la suppression de la clause de compétence générale sur les

organismes dépendant des collectivités territoriales et sur les syndicats mixtes

La suppression de la clause de compétence générale a des incidences sur l'intervention des
départements et des régions par le truchement des sociétés d'économie mixte, sociétés
publiques locales, et agences de développement économique, ainsi que sur leur maintien au
sein des syndicats mixtes.

En revanche, ces collectivités gardent la possibilité de créer et mettre en place des agences
d'urbanisme, en application de l'article L.121-3 du code de l'urbanisme.

r - Le financement en faveur des agences de développement économique ou autres
organismes départementaux

Des dispositions ont été introduites au V de l'article 2 de la loi NOTRe afin d'assurer le
devenir des agences de développement économique notamment .

Ainsi, les départements sont autorisés, à titre dérogatoire, à maintenir les financements
accordés aux organismes qu'ils ont créés antérieurement ou auxquels ils participent pour
concourir au développement économique jusqu'au 31 décembre 2016. Durant cette période
transitoire, les régions organiseront, en CTAP, un débat sur l'évolution de ces organismes.

fi - La participation à une SEML, une SPLA ou à une SPL

Le VII de l'article 133 de la loi NOTRe prévoit que « le département actionnaire d'une
société d'économie mixte locale (SEML) ou d'une société publique locale d'aménagement
(SPLA) dont l'objet social s'inscrit dans le cadre d'une compétence que la loi attribue à un
autre niveau de collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités territoriales peut
continuer à participer au capital de cette société à condition qu 'il cède, dans l'année qui suit
l'entrée en vigueur de la présente loi, à la collectivité territoriale ou au groupement de
collectivités territoriales bénéficiaire de cette compétence, plus des deux tiers des actions qu'il
détenait antérieurement ».

Cette cession, dans le silence des textes, est réputée être à titre onéreux, Je prix de cession
résultant d'un accord entre cédant et cessionnaire.

Ainsi, si un département avait pris une participation dans le capital d'une SEML ou d'une
SPLA sur le fondement de sa clause de compétence générale, il devra céder les deux tiers de
ses actions à la collectivité territoriale ou au groupement qui détient la compétence.

La collectivité ou le groupement compétent n'est toutefois pas tenue d'acquérir les parts du
département, Le refus d'acquisition peut conduire in fine à la dissolution de la société.

Les sociétés publiques locales (SPL) ne sont pas visées par le VII de l'article 133. Par
conséquent, si le seul fondement légal de l'intervention d'un département dans le capital
dune SPL était sa clause de compétence générale, il devra se retirer du capital de la SPL, son
intervention au sein de la SPL n'étant plus fondée juridiquement.



Toutefois, en application du XX de l'article 133, le département pourra poursuivre, jusqu'au
31 décembre 2015, l'exécution des engagements juridiques, financiers et budgétaires qu'il
aura pris avant la date de publication de la loi en dehors des domaines de compétences que la
loi leur attribue.

III - La participation à différents syndicats mixtes

Le II de l'article 69 de la loi NOTRe a modifié l'article L.5721 ~6-3 du code général des
collectivités territoriales en ajoutant les deux alinéas suivants:

« Une collectivité territoriale, un groupement de collectivités territoriales ou un établissement
public peut être autorisé par le représentant de l'Etat dans le département à se retirer d'un
syndicat mixte si, à la suite d'une modification de la réglementation, de la situation de cette
personne morale de droit public ClU regard de celte réglementation ou des compétences de
cette personne morale, sa participation au syndicat mixte est devenue sans objet.
Le retrait prévu au troisième alinéa du présent article est prononcé par arrêté du
représentant de l'Etat dans le département dans un délai de deux mois à compter de la
demande de la personne morale de droit public intéressée. »

Ces dispositions sont applicables au retrait du département ou d'une région d'un syndicat
mixte ouvert (SMO) dont la collectivité est membre et pour lequel elle ne dispose d'aucune
compétence fondant sa participation.

H appartient à la collectivité concernée de demander son retrait en saisissant le préfet en ce
sens.

Avant de prononcer le retrait sur la base de cette procédure dérogatoire au droit commun, il
appartient au préfet de vérifier que le département ou la région ne dispose effectivement plus
d'aucune compétence fondant sa participation au SMO.


